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(Les lettres doivent tire affranchies.) 
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s rappelons à nos abonnés que la sup-

0
 -ession du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

fiemens. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

no
us les invitons à envoyer par avance les re-

nouvelle/nens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

Loi SUR L'INTERDICTION DE SÉJOUR A PARIS ET A LYON. 

J USTICE CIVI .B. — (Jour d'appel de Paris (l" et 2
e
 ch. réu-

nies) : Faillite Demiannay; souscription d'un billet de 

100 000 fr. par M. Ch. Demiaunay fils au profil des an-

ciens syndics; demande en nullité par les nouveaux 

syndics; arrêt qui annule le billet et maintient les trans-

actions au profil des enfants Demiannay. — Cour d'ap-

pel de Paris (!•" ch.) : Cession et mise en société de 

propriété littérair- ; limite de la tjWe de la cession; 

quant au cessioutiaire, et à l'égard des veuve et héri-

tiers de l'auteur. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'appel de Rouen (oh. cor-

rect.) : Délit de presse, défaut d'autorisation; matières 

politiques et d'économie sociale; décret du 17 février 

ig52. — Cour d'assises de Saône- et- Loire : Incendies 

de Longepierre; huit accusés; association d'incendiaires. 

SOMlMATlONâ JUDICIAIRES. 

GHIIOSIUCB. 

LOI SUES. Xa'IMTE &DXCTXON DE 

E"2? A £,70N. 
SEJOUR. A PARIS 

Le Moniteur publie aujourd'hui le texte de la loi rela-

tive aux interdictions de séjour dans le département de la 

Seine et dans les communes de l'agglomération lyon-
naise. 

Voici le texte (décret de promulgation du 9 juillet) : 

Art. 1
er

. Le séjour du département de la Seine et celui des 
communes formant l'agglomération lyonnaise, désignées dans 
l'article 3 de la loi du 19 juin 1851, peuvent être interdits 
admmistrativement pendant un délai déterminé, qui ne pourra 
excéder deux ans, à ceux qui, n'étant pas domiciliés dans ce 
département ou ces communes : 

1° Ont subi depuis moins de dix ans une condamnation à 
l'emprisonnement pour rébellion, mendicité ou vagabondage, 
ou une condamnation à un mois de la même peine pour coa-
lition ; 

2° Ou n'ont pas, dans les lieux susindiqués, des moyens 
d'existence. 

L'interdiction de séjour pourra être renouvelée. 
Art. 2. L'arrêté d'interdiction est pris par le préfet de po-

lice ou par le préfet du Rhône, et approuvé par le ministre 
de la police générale. 

Jl est notifié à l'individu qu'il concerne, avec sommation 
d'y obtempérer dans un délai déterminé. 

Art. 3. Toute contravention à un arrêté d'interdiction sera 
punie d'un emprisonnement de huit jours à un mois. 

La Tribunal pourra, en outre, placer les condamnés sous la 
surveillance de la haute police, pendant un an au moins et 
cinq ans au plus. 

En cas de récidive, la peine sera de deux mois à deux ans 
d'emprisonnement, et le condamné sera placé sous la surveil-
lance de la haute police, pendant un an au moins et cinq ans 
au plus. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et T ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 12 juillet. 

FAILLITE DEMIANNAY. .— SOUSCRIPTION D'UN BILLET DE 

100,000 FR. PAR M. CH. DLIMIAN.MAY FILS AU PROFIT DES 

ANCIENS SYNDICS. — DEMANDE EN NULLITÉ PAR LES NOU-

VEAUX SYNDICS. ARRÊT QUI ANNULE LE BILLET ET 

JIAI.VTIENT LES TRANSACTIONS AU PROFIT DES ENFANS DE-
MIANNAY. 

Les transactions faites par les syndics d'une faillite ouverte 
g
ous l'ancien Code de commerce, avec la surveillance du 

luge commissaire, sont valables et opposables à la masse, 
bien qu'elles n'aient pas été homologuées par le Tribunal de 
commerce (formalité exigée depuis par la nouvelle loi com-
merciale) ; surtout lorsqu'elles ont été exécutées et ratifiées 
«« nom de celte masse. 

11
 ne suffît pas à une partie d'articuler qu'un billet a été sou-
scrit par l'autre partie pour la corrompre et obtenir d'elle 
'« signature d'une transaction; celte partie doit prouver 
î«e la transaction est injuste et lui fait préjudice. 
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'e texte de ce remarquable arrêt : 

; La Cour, 

« £^ qui touche l'action des nouveaux syndics : 
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« Go vi transaction du 8 août 1838 ; 
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 naître, fussent faites sous la surveillance du 
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 émissaire, ce qui a eu lieu dans l'espèce ; 

« Considérant que la transaction du 8 août 1838, se ratta-
chant à une faillite ouverte sous l'empire de l'ancien Code de 
commerce, doit être jugée, non d'après le nouvel article 487, 
mais d'après les dispositions de cet ancien Code; qu'en consé-
quence, c'est à tort que les parties de Jules Favre et Pailtet se 
prévalent de cet article; que ce serait lui donner un effet ré-
troactif que de l'appliquer à la cause ; 

« Considéaant, au surplus, que la transaction du 8 août 1838 
a été exécutée et ratifiée à diverses reprises par la masse elle-
même, qui a approuvé les comptes des syndics, dans lesquels 
celte transaction entrait comme point do départ ; 

« Que dans ces circonstances, la demande en nullité est re-
poussée par une fin de non-recevoir insurmontable ; 

« Eu ce qdi touche la nullité do la transaction au fond ; 
« Considérant que lors même que le billet de 100,000 fr. 

souscrit par Ch. Demiannay, aurait eu pour but de corrompre 
Duparc et Baudry, anciens syndics de la faillite Demiannay, les 
parties de J. Favre et Paillel ne seraient pas dispensées de 
prouver que la transaction du 1" août 1^38 contient à leur 

préjudice des concessions qui auraient été le fruit de la fraude 
de ces mêmes syndics; qu'en droit la corruption peut être 
pratiquée même pour obtenir une chose juste (art. 177C. pén.); 
qu'ainsi, c'est en vain que lesdi tes parues établiraient, que les 
syndics auraient l'ait acheter par 100 000 fr. la Signature 

qu'ils ont apposée à la transaction du août !838, si en même 
temps ils n'etablissaientque celte transaction es', injuste, c'est-
à-dire qu'elle a fait grief a la niasse et procuré aux enfants De-
miannay des avantages dolosifs; 

^f-^otisideraut, à cet égard, .•;<:•! !a l'-ansaction ea question 
a eu une cause légitimé ; 

Que do longues et dispendieuses procédures relatives au 
compte de tutelle des enfants Demiannay existaient entre la 
masse et ces derniers; que ces procès tenaient en suspens la 
liquidation définitive et la vente des immeubles ; qu'ils étaient 
une cause d'accumulation des intérêts pupillaires et épuisaient 
les ressources de ta masse; qu'ils perpétuaient une adminis-
tration syndicale onéreuses pour les créanciers; qu'il était de 
l'intérêt de tous de terminer par une transaction amiable des 
contestations si ruineuses ; 

« Considérant que c'est cet intérêt commun qui seul a fait 
surgir naturellement la pensée de ce mode de règlement; que 
surtout il n'y a eu, de la part de Demiannay père, ni fraude, 
ni artifice, ni menaces astucieuses pour induire ses créanciers 
à s'y associer ; qu'il est constant, au contraire, que ce n'est 
pas de lui que sont venues les premières propositions d'ar-
rangement; qu'obstiné dans l'idée que ses enfants avaient droit 
à un million septeent mille francs, il avait pour unique préoc-
cupation de faire attribuer à ces derniers la totalité de ses 
immeubles qu'il affectionnait particulièrement, et d'en empê-
cher la vente poursuivie par la masse; qu'eu dehors de là il 
était opposé à une composition amiable de la nature de celle 
qui a eu lieu, et que, pour vaincre ses résistances, il fallut 
recourir à l'influence de sa belle-mère, dans laquelle il avait 
une entière confiance; que c'est ce qui résulte de la lettre de 
Denis Lallemand, son beau-frère, du 12 juin 1838 ; 

« Que tout concourt à prouver que l'on doit reporter à Le-
marchaud, juge-commissaire, et aux avocats, conseils des par-
ties, notamment à Senard et Granville, les ouvertures de 
transaction qui apparaissent en mai 1848 pour la première 
fois; 

« Que Lemarchand, pénétré de l'utilité d'une conclusion 
amiable, s'en constitua le zélé défenseur; qu'il convoqua 
Grainvi Ile et Bergasse, conseils de la niasse, pour le 14 juin, 
à une conférence chez Senard, conseil des enfants, avec toutes 
les parties intéressées ; 

« Que là on tomba d'accord de l'utilité de substituer un 
arrangement amiable à des procédures ruineuses; 

« Que cette action simultanée du juge-commissaire et des 
conseils des parties est constatée par la correspondance, et 
notamment par les lettres dudit Bergasse, des 23 mai 1846 et 
4 août 1838; 

« Considérant que cette résolution a été de tout point libre, 
spontanée, et mûrement réfléchie; qu'elle a été dictée par un 
examen sérieux de l'état de l'affaire et par une prudence dé-
sintéressée ; 

« Qu'elle a surtout été l'œuvre, non des syndics et de la fa-
mille Demiannay, qui n'ont fait qu'accepter avec docilité des 
directions supérieures, mais, ainsi qu'il vient d'être dit, du 
juge-commissaire et des conseils profondément convaincus du 
besoin d'en finir par la connaissance intime qu'ils avaient ac-
quise d'une situation dont le temps augmentait les embar-
ras; 

« Que non-seulement le juge-commissaire et les conseils 
ont conçu et dicté la pensée d'une transaction, mais qu'ils en 
ont déterminé eux-mêmes les bases et les conditions, ce à quoi 
ils étaient d'autant plus propres, qu'ils avaient appris, dans la 
longue élude des procès antérieurs, la valeur tant de fois dis-
cutée et approximativement appréciée des droits de chacun ; 

« Qu'ils ont même pris sur eux d'écarter avec fermeté tou-
tes les difficultés et les lenteurs qui étaient de nature à relar-
der une solution ; 

« Qu'à la vérité Duparc, l'un des syndics, a été chargé d'é-
tablir le compte des mineurs qui devait servir et a servi d'élé-
ment à la transaction; mais qu'il est constant, d'autre part, 
que Duparc n'agissait qu'en sous ordre et sous la surveillance 
attentive du juge commissaire à qui il communiquait exacte-
ment la marche de son travail, ainsi que le prouve la corres-
pondance; que ce compte a été le résultat d'une collaboration 
commune desdits Duparc et Lemarchand; 

« Qu'en effet, ainsi que le constate Bergasse en rapportant 
les paroles de Lemarchand, ce dernier déclara, avant la signa-
ture de la transaction, et afin de lever les scrupules dudit Ber-
gasse, « que le compte était autant son ouvrage que celui des 
« syndicts, qu'il y avait travaillé avec eux, qu'il en répondait, 
« qu'il prenait tout sur lui ; » 

« Que, d'autre part, Grainville, qui avait si souvent plaidé 
les procès de la niasse contre les enfants, et savait par cœur 
ces procès (comme du encore Bagasse), se porta garant de 
l'exactitude et de la sincérité dudit compte (Lettre de Bergasse, 
du 28 mai 1846); 

« Que si ce compte et par suite la transaction ont fixé à une 
somme considérable la créance des enfants, ce résultat n'a rien 
d'extraordinaire et est même entré dans les prévisions natu-
relles du juge commissaire et des conseils de la masse, qui 
n'ignoraient pas, surtout après les débats criminels de Bennes, 
et des débats civils qui avaient suivi, qu'au moment où s'est 
ouvert le droit des enfants, c'est-à-dire au 21 septembre 1826, 
date de la mort de la femme Demiannay, et de la dissolution 
de sa société d'acquêts avec elle, Demiannay était arrivé à une 
situation opulente, et que ses enfants avaient dès lors un droit 

■acquis et irrévocable à un émolument en rapport avec cette 

situation, émoluments que n'avaient pu leur faire perdre ni le 
défaut d'inventaire de la part de leur père (art. 1442 Code 
Napoléon), ou ses désastres ultérieurs provenant des dilapi-
dations dont il avait été victime ; 

« Considérant que la transaction du 8 août 1838 a fait pré-
valoir à l'égard des enfants, des chiffres moindres que ceux 
que leur subrogé-tuteur avait formulés d'après le travail de s«s 
experts ; qu'elle se rapproche au contraire des chiffres posés 
par les syndics en 1837, c'est à-dire, à une époque où aucune 
corruption n'est alléguée ; que l'équité de ses appréciations est 
..-H-_ .C..: i ~ '«11- ^UJA i' . ',1' .1,. l .i cnr.'t&tA fl'n * 'H il Al <3 tellement évidente, qu'elle règle l'actif de la société d'acquêts 
à la somme de 1,-284,839 fr. 38 centimes, c'est-à-dire à une 

somme inférieure de 200,000 francs à celle de 1,485,004 fr. 

36 c, somme admise par l'acte d'accusation devant la Cour 
d'assises d'Ille-et-Vilaine, et résultant du travail approfondi 
de l'expert Leprévost ; 

« Que le compte dressé par Duparc sur pièces justificatives, 
n'offre par lui-même aucune cause de suspicion ; qu'il roule 
s;ir nue matière déjà explorée par des hommes compétents, 
eclaircie par l'expert Leprévost, et mise au grand jour à Ben-
nes par deux mois de déliais ; qn'on n'y signale aucune er-
reur, aucun double emploi, aucun article dépourvu de cause, 
ce qui serait nécessaire cependant pour prouver que ledit Du-
parc a fait aux enfants Demiaunay des concessions frauduleu-
ses ; qu'en un mot, le seul travail auquel ait personnellement 
coopéré Duparc, est aussi le seul qu'après huit années de re-
cherches et de débats de la part des parties de J. Favre et 
Pailtet, il soit impossible de trouver en défaut; 

« Qu'il doit en èire ainsi, puisque-, outre qu'il a été suivi 
pas à pas par Lemarchand, juge commissaire, il s'adressait à 
des hommes qui, comme ce magistrat et Grainville, étaient 
parfaitement instruits des affaires de Damiannay, et n'au-
raient pas été trompés par des chiffres fantastiques ou exagé-
rés ; — que, ce qu'il ne faut pas perdre de vue et ce qui est 
décisif, c'est que les griefs, redressements et causes de repri-
ses alléguées par les parties de S Favre et Paillel ne portent 
que sur des décisions émanées des conseils mêmes des parties, 
sur des «imputations faites par eux-mêmes ou mises sous 
leurs yeux et discutées par eux ; enfin, sur des solutions de 
points de droit dont ils ont seuls la responsabilité; que, lors 
même qu'ils se seraient trompés, ces erreurs à eux person-
iii \ .. 'i >'h;e :i> c ieiai argument pour prouver les capilu-
lations* amiduleuses u». ..
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points, a été entièrement passif; 

Que, d'ailleurs, une de ces erreurs a été" rectifiée dans une 
trensactiou ultérieure de 1842, et que, sur les autres articles, 
il n'y a pas de raison suffisante pour s'écarter des résultats 
admis parles conseils et par le juge-commissaire, en connais-
sance de cause, dans un acte de la nature d'une transaction 
qui admet des sacrifices sur le droit et sur le fait; 

Considérant, enfin, que les transactions sont, en droit, des 
actes aussi graves que la chose jugée, qu'ayant pour but d'é-
teindre les procès, elles ne doivent pas facilement servir de 
prétexte à des procès nouveaux; qu'il est do l'intérêt privé et 
de l'intérêt public de les maintenir, lorsqu'il est constant que 
comme dans l'espèce, loin d'avoir porté .un préjudice dolosif à 
l'une des parties, l'acte a eu une cause raisonnable et des ef-
fets équitables; 

« Qu'ainsi donc, la transaction du 8 août 1838 étant re-
connue conforme à la justice, ainsi que l'atteste Bergasse, dans 
sa lettre à Duparc du 4 août 1838, il est indifférent pour la 
cause des parties de J. Favre et de Paillet que les syndics 
Baudry et Duparc se soient laissés corrompre et suborner par 
un billet de 100,000 francs; 

« Mais qu'au surplus ce dernier point n'est nullement établi, 
ainsi qu'il va être dit ; 

« En ce qui touche l'action de Ch. Demiannay contre Bau-
dry et Duparc, anciens syndics; 

« Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause 
que Ch. Demiannay n'avait aucun intérêt à aller au-devant de 
ces individus par des tentatives de corruption; qu'on ne con-
çoit pas comment la subornation aurait été pratiquée à l'égard 
de deux hommes dont la transaction n'était pas l'œuvre et, 
lorsque fiette transaction se discutait en dehors d'eux, depuis 
plus de deux mois, par des personnes impartiales et éclairées 
dont ils suivaient l'impulsion ; 

« Qu'il est évident que cette subornation aurait été sans va-
leur et sans utilité, s'adressant uniquement à des personnes 
qui, au lieu de conduire l'affaire, obéissaient à des directions 
extérieures souveraines; 

« Considérant qu'il ressort, au contraire, de tous les faits 
dn procès que Duparc, assisté de Baudry, a abusé de la fai-
blesse de Ch. Demiannay pour se faire donner une reconnais-
sance de cent mille francs pour prix de la signature de l'acte 
du 8 août 41*38 ; 

-c Que Duparc, auteur principal de cette machination, avait 
un intérêt à conserver la position rétribuée que lui faisait le 
syndicat ; 

« Que la transaction avait pour résultat de mettre fin à son 
mandat et au traitement qu'il en retirait, qu'il voyait avec, 
regret arriver à leur terme les résolutions pacifiques adoptées 
par le juge-commissaire et les avocats des parties, d'autant 
plus qu'il avait à rendre un compte de gestion dénature à l'in-
quiéter; que sans doute, il n'aurait pas osé refuser sa signa-
ture au juge-commissaire et aux conseils de la masse; mais 
qu'il a voulu la faire acheter par Charles Demiaunay, en le 
menaçant de ne pas signer la transaction, s'il ne l'indemnisait 
par une somme de 100,000 francs ; que Charles Damiannay, 
voyant se rouvrir devant lui une source de procès dont la tran-
saction allait délivrer lui et sa famille, a consenti, pour assu-
rer son repos, à signer cette obligation ; que, s'il aune graude 
faiblesse à se reprocher dans cette circonstance, on ne peut, 
du moins, lui imputer un acte de complicité coupable et de 
corruption, qu'il a cédé à la contrainte morale exercée sur lui, 
à peine sorti de minorité, et témoin des tristes contestations 
qui avaient agité sa famille depuis si longtemps, par un indi-
vidu que les Demiannay considéraient comme un fléau, qui 
passait à leurs yeux pour un ennemi implacable, qui, ainsi 
que la suite l'a judiciairement prouvé, ne reculait devant au-
cun moyen ; 

« Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu de pro-
noncer la nullité du billet de 100,000 fr., comme entaché de 
fraude cl d'extorsion ; d'ordonner la restitution des 80,000 fr. 
indûment payés en déduction d'icelui, par continuation de ces 
moyens coupables; 

« Mais considérant qu'il n'y a pas lieu d'accorder à Charles 
Demiannay des dommages-intérêts particuliers en sus des in-
térêts légaux; qu'il est suffisamment indemnisé par ces mê-
mes intérêts et par le dédommagement moral que lui donne le 
gain de son procès ; 

« En ce qui touche l'appel interjeté par Baudry du chef du 
j ii g nient du Tribunal de première instance, qui le condamne 
à 3,000 fr. de dommages-intérêts envers la masse, adoptant les 
motifs des premiers juges: 

« A mis et met les appellations et ce dont est appel au 
néant, en ce que les premiers juges auiaient annulé les trans-
actions et le billet de 100,000 fr., et auraient déclaré Charles 
Demiannay non-recevable dans sa demande en restitution des 
80,000 fr.; 

« Entendant, quant à ce, décharge les parties de Senard et 
Duvergier des condamnations contre elles prononcées ; 

« Au principal, et sans qu'il soit besoin de statuer sur le 
moyeu de prescription ; 

« 1° En ce qui touche l'action de Charles Demiannay contre 
Baudry et Duparc, déclare nul et de nul cflet, comme extor-
qué par la fraude, le billet de 100,00) fr. du 1" août 1838; 
dit que la somme de 80,000 fr. payée à compte sur ce billet, le 
6 septembre 1842, a été obtenue par suite de celte fraude; 
condamne en conséquence Baudry et Duparc, solidairement et 
par corps, à restituer a Charles Demiannay le billet de 100,000 
fr. cl la somme de 80,000 fr. avec les intérêts à cinq pour cent 
depuis le 6 septembre 1842; dit qu'il n'y a pus lieu de lui al-
louer d'autres dommages-inlérêts, lui donne acte pour le sur-
plus des déclarations au contenu de ses conclusions ; 

« 2° Eu ce qui touche l'action des parties de J. Favre et 
Paillet ; 

« Sans s'arrêter aux griefs et chefs de reprises par elles 

formulées contre la transaction du 8 août 1838, dans lesquels 
ils sont déclarés non recevables et mal fondés, 

Les déclare mal fondés dans leur demande en nullité de la-
dite transaction, pour cause de fraude des droits de la masse ; 

« Condamne les nouveaux syndics, Baudry et Duparc, aux 
dépens, etc. 

« Le jugement au résidu sortissant effet, etc. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 21, 29 juin et 12 juillet. 

CESSION ET MISE EN SOCIÉTÉ DE PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE . 

LIMITE DE LA DURÉE DE LA CESSION, QUANT AU CESSIW-

NAIRE, ET A L ÉCARD DES VECVE ET HÉRITIERS DE L'A U-

TEUR. 

Le décret du S février 1810, qui a étendu à vingt ans le privi-
lège des veuves et héritiers des auteurs, profile à ces der-
niers exclusivement ; en conséquence, les ccssionnaii es n'es 
auteurs qui ont traité de cette cession sous l'empire de la 
loi du fy juillet 17tt3, laquelle restreignait ce privilège hé-
réditaire à dix ans, ne peuvent en jouir, en l'absence d'une 
concession spéciale, au delà de ce terme de dix ans. 

M" Duvergier, avocat de MM. Noël fils et nnjj>içnL>«, «*_ 
pose les raK« suivants : 

Les leçons françaises de littérature et de morale, de MM. 

Noël et Didaplace, ont obtenue le succès classique te plus bril-
lant; ce fut en l'an XI, le 6 novembre 1802, que ces auteurs cé-
dèrent à MM. Nicolleet Leuormant, imprimeurs-libraires, la 
moitié de la propriété de cet ouvrage, tant pour la première 
édition que pour les éditions subséquentes ; I s frais et béné-
fices de la première édition étaient payables par moitié; poul-
ies él itions subséquentes les mêmes arrangements devaient 
avoir lieu, MM. Noël et Delapluce se réservant ta moitié de la 
propriété aux charges et conditions faites pour la première 
édition. 

Les représentants actuelsdes parties quiont figuré à ce traité 
sont, d'une part, M. Lenormani, libraiie, M. et M

mc
 Picbard, 

héritiers de M Leuormant, et, d'autre part, M. Noël fils et 
M. Dnjarrier, ce dernier cessionnaire de M. Delaplace. Sî.Nël 
père étant décède après M. Delaplace, le 19 janvier 1811, le 
privilège de 10 ans accordé aux auteurs pendant leur vie, par 
la loi du 19 juillet 1793 expirait et passait à leurs veuves, hé-
ritiers ou cessiounaires. 

La société établie en l'an XI avait prospéré; elle en était en 
avril 1880 à la vingt-huitième édition, et on s'était entendu 
pour la publication de cette édition; mais MM. Nwë! et Dnjar-

rier prétendirent que la cession de la société résultant du traité 
ayant eu lieu sous l'empire d'une loi qui limitait à dix ans le 
privilège des auteurs, et à dix autres années le privilège do 
leurs héritiers ou cessiounaires, MM. Lenonnara, na pouvaient 
profiter du bénéfice du décret du S février 1810, lequel portait 
à vingt ans le privilège, au profit seulemeni des héritiers des 
autours ; et ce, attendu que si les auteurs u i'epoque du con-
trai (1802) avaient pu, sous la loi de 1793, engager Hàirs 
veuves et héritiers pour le délai de vingt ans, déterminé par 
cette loi, ils n'avaient pu stipuler ef n'avaient pas, en fait, 
stipulé un autre délai qu'ils ne pouvaient prévoir, celui do 
vingt ans fixé par le décret de 1810. 

La veuve et les héritiers Leuormant soutenaient qu'ils de-
vaient participer, comme acquéreurs, aux chances heureuses 
réalisées par la loi, et que la société étant d'une durée illimi-
tée, devait se prolonger au moins jusqu'à la fin du privilège ; 
en sorte qu'au lieu de se terminer en 1831, elle devait être 
continuée jusqu'en 1861. 

Un arbitrage a été constitué, et MM. Guibert, ancien agréé, 
Bail Hère et Jules Renouard, libraires, nommes arbitres, ont eu 
à décider : 1° si la 28

e
 édition était la propriété de la société, 

ou si MM. Leuormant ne devaient être considères que comme 
imprimeurs de cette édition ; 2° si la propriété et ta socielé 
devaient être étendues a leur profit au-delà de 1851. La pre-
mière de ces questions a été résolue, eu leur faveur, par des 
considérations dé fait et des interprétations tirées des actes et 
de la correspondance. Sur la deuxième, qui offre une impor-
tante question dedroit, les arbitres, par leur sentence du 17 
mai 1881, ont statué dans les termes suivants : 

« Le Tribunal , 

« Considérant que la cession et la participation relatives à 
l'ouvrage de Noël et Delaplace ont eu lieu sous l'empire de la 
loi du l9 juillet 1793, qui ne reconnaissait aux auteurs d'un 
ouvrage le droit de propriété littéraire que pendant, leur vie, 
et à leurs héritiers que pendant dix ans après la mort des au-
teurs; • 

« Considérant que c'est donc le droit de propriété littéraire, 
tel qu'il était défini par cette loi, qui a pu seul faire la ma-
tière du contrat; que, par suite, les cédants n'ont pu vouloir 
céder, leurs cessiounaires acquérir, et les coparticipants met-
tre en société un droit plus étendu que celui consacre par la 
loi ; 

« Considérant que le Décret du 8 février 1810, en portant à 
vingt ans, pour la veuve et les héritiers des auteurs, le droit 
de propriété littéraire, a introduit un droit nouveau, q i n'a 
eu son existence qu'à partir du décret, et qui par conséquent 
ne peut profiter qu'à ceux au profit desquels il a été établi ; 

« Considérant que, pour que le bienfait spécial et personnel 
de la loi pût être attribué aux cessiounaires antérieurs ou à la 
société formée avant qu'il ait élé accordé, il faudrait que l'é-
ventualité d'une prolongation de privilège eût été expressé-
ment stipulée ; que cette stipulation ne peut s'induire des ter-
mes généraux dans lesquels une cession a été faile et une so-
ciété contractée; 

<i Considérant que rien dans le traité du 18 brumaire an XI 
ne prouve que les auteurs Noël et Delaplace aient entendu 
étendre la cession et la société à une éventualité de prolonga-
tion ; qu'aucune circonstance ne devait leur faire prévoir; que 
dès-lors ils doivent être considérés comme n'ayant disposé que 
de ce dont la loi les autorisait à disposer; 

Considérant que les veuve et héritiers Lenormant ne sont pas 
fondés à prétendre que le droit de jouir de la prolongation ré-
sulte de ce que la propriété de l'ouvrage a été mise en société 
pour une durée indéterminée, et que par conséquent la chose 
étant devenue commune, tous ses accroissements doivent pro-
fiter à la société; qu'en effet la propriété littéraire, étant un 
droit incorporel, n'a pu être mise en commun que dans les 
conditions qui la constituaient légalement; que le droit élait 
défini et circonscrit au moment ou le contrat a eu lieu, et que 
les parties ne s'en sont dessaisi que dans l'état où il existait ; 
qu'enfin dans l'esprit du législateur la prolongation de la du-
rée n'est pas un accroissement issu de la chose elle-même 
mais une faveur nouvelle accordée aux veuve et héritiers ; 

« Considérant qu'il est reconnu que les délais consacrés par 
la loi du 19 juillet 1793 ont pris fin le 29 janvier 1881; 
qu'ainsi, à partir de c jour les veuve et héritiers Leuormant 
ont cessé d'avoir droit à la propriété littéraire des Leçons de 
littérature et de morale; 

« Disons que les droits des veuve et héritiers Lenormani, 
sur la propriété littéraire des Leçons de murale et de littéra-
ture, par Noël ei Delaplace, ont cessé d'exister à partir du 29 
janvier 1851 ; 
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« Disons néanmoins que la vingt-huitième édition dudit ou-
vrage e*t et demeure la propriété commune des veuve et lien-
tiers Lenormani et d ss sieurs Noël et Dujarricr, et que la veme 

continuera a être opérée en participation d'après les clauses et 
cou litimis des conv niions existantes entre les parties avant le 

29 janvier 1 Soi ; 

Double appel de cette sentence. 

M' Duvergier a combattu celui des représentants des ces-
siounaires an point de vm: de la cessation Un droit de ces der-

nier*, a l'époque de 1831. 

M' Liouville, avocat des ces-ionnaires, sou ient, en fait, 
qu'il y a eu. par le traité, cession pour toul le temps de la 
durée de la propriété, et société pour tout le temps qu'il se-
rait possible défaire des éditions privilégiées Celte cession, 
ajoute l-il, a embrassé toutes les modifications, utiles ou dan-
gereuses, qu'amèneraient les circonstances et la législation; et, 
si pareille solution est conforme au droit commun, quand il 
s'agit de la vente d'un champ ou d'une créance, elle doit être 
app iquée à une cession incorporelle comme serait un brevet 
d'invention, ou môme une propriété littéraire, cession dans 
laquelle on doit admettre les chances favorables puisqu'on ad-

met les chances défavorables. 
M« Liouville cite à l'appui de sa thèse, l'opinion de M. Lo-

cré, dans une consultation rapportée par Sirey, 17. 2. 282, 

laquelle a pour objet d'examiner les droits des héritiers et 
cessionnaires d'auteurs décédés au 5 février 1810, date du 
décret, dont les clients de M« Liouville réclament le bénéfice. 

« Le fait du prince, dit M. Locré, et par conséquent celui de 
la loi, est un cas fortuit dont les chances, mauvaises ou bon-
nes, tombent sur celui qui se trouve là, et ne donnent do re-
cours, de part ni d'autre, à aucune des parties. Si le règle-
ment du 5 levier, intervenant après le traité fait par un auteur, 
eût réduit le terme de jouissance à cinq ans, au lieu de le por-
ter à vingt, le cossionnaire eût perdu les cinq aimées retran-
chées : il doit donc gagner les dix ans que le règlement ajoute. 
Sous ce rapport, tous les contrats sont mêlés d'aléatoire. Et, 
loin qu'il n'en soit pas de même des traités faits entre les au-
teurs et leurs cessionnaires, ces traités, au contraire, sont en-
tièrement aléatoires de leur nature, attendu que la chance de 
la vie et de la mort influe nécessairement sur leurs résultats. 

« Supposez que, sous la loi du 19 juillet, un cessionnaire ait 
acheté d'un auteur duquel il ne se promettait que dix années de 
vie, et que, contre son attente, cet auteur en ait vécu le dou-
ble, le cessionnaire aurait eu trente ans de jouissance, quand 
il n'en espérait que vingt. Qu'au contraire, le traité ait été fait 
sous le règlement du S février, et que l'auteur vienne à mou-

rir après deux ans, le cessionnaire n 'aura que vingt-deux ans 
de jouissance, an lieu de trente sur lesquels il avait compté. 

« Ainsi tombent les objections, et il reste : 
« 1° Que le règlement du 5 février n'ayant pas textuelle-

ment exclu les héritiers et cessiounaires qui étaient encore 
u .uio 1^ uôiui Uo a;» c..;, Uo .., noifi même, compris dans 
ses dispositions ; 

« 2° Qu'il n'aurait pas pu les exclure sans violer les droits 
dé la propriété la plus respectable de toutes; 

« 3° Que c'eût été là une injustice gratuite, puisque l'inté-
rêt public ne commandait pas une telle restriction ; 

« 4° Qu'elle aurait été d'autant plus révoltante que les droits 
des héritiers ou cessiounaires se seraient trouvés sacrifiés à 
l 'intérêt d'éditeurs étrangers qui n'étaient entrés pour rien 
dans les combinaisons de la loi, et qu'on n'avait point du tout 

entendu favoriser ; 
« S0 Qu'il est impossible, sous ce rapport, de distinguer 

entre les héritiers et les cessionnaires, ceux-ci étant entière-
ment à la place des héritiers, comme dit l'art. 40 du règle-
ment, dont le véritable sens va bientôt être fixé, et ayant d'ail-
leurs pris sur eux toutes les chances ; de manière qu'ils doi-
vent profiter des dispositions favorables de la loi nouvelle, 
comme ils auraient été obligés de supporter sans se plaindre 
les restrictions qu'elle aurait apportées à leurs droits. » 

Voici le texte de l'arrêt. 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche l'appel principal (relatif à la vingt-hui-

tième édition); adoptant tes motifs des premiers juges; 
« Eu ce qui touche l'appel incident; 
« Considérant que, quelque généraux que soient les termes 

d'une convention, elle ne comprend que les choses sur les-
quelles il parait que les parties se sont proposé de contracter 
(Code Napoléon, article 1103;; que les coutrats doivent être 
interprètes et réglés eu égard aux lois eu vigueur au moment 

où ils ont été formés; 
n Que, dans le traité du lo brumaire an XI, il ne s'agissait 

pas de la cession et de la mise eu société d'une propriété or-
dinaire, mais d'un droit particulier et restreint de publication 

et repro luction; 
« Que, lorsdece traité, le décret du 19 juillet 1793, dont la 

modification n'était pas prévue par les parties, limitait for-

mellement le droit privilégié des auteurs et de leurs héritiers 
et cessionnaires a la durée de la vie des auteurs, et aux dix 

ans suivant leur décès; 
« Que Noël et Delaplace n'ont, entendu céder et transporter 

que les drons conter a à eux et leurs héritiers par ledit décret; 
a Que la société fondée pour exploiter le privilège mis eu 

commun, société où Noël et Delaplace et leurs ayant-cause 
n 'auraient plus rien apporté, ledit privilège expire, n'a été 
établi que pour la durée du privilège dont elle avait en vue 
d'organiser et assurer l'exploitation; 

« Que le décret du 5 février 1810, accordant à la veuve' et 
aux enfants survivants une jouissance de vingt années après le 
décès des auteurs, a créé des droits nouveaux, — subordonnés 
à l 'existence de la veuve et des enfants, et devant profiter à 
eux seuls, hors le cas de conventions contraires; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 

« Confirme. » 

ext ait d'un journal politique de Paris, sur la situation de 

la Fiance. 

Le sieur Vasselin, traduit à raison de ces faits devant 

le Tribunal du Havre, avait été acquitté seulement à l'oc-

casion du cinquième article, et condamné pour es sept 

autres à un mois de prison et 100 d'amende. 

li a interjeté appel décolle décision, et la Cour, après 

avoir entendu M. Vanier, conseiller, en son rapport; M c 

Deschamps pour le sieur Vasselin, et les coin l isions de 

M. l 'avocat-général Jolibois, a rendu l'anêt Suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1" du décre: erganique 
sur la presse, du 17 février dernier, aucun journal ou écrit 
périodique paraissant dans les conditions prévues ptr cet ar-
ticle, n ; peut traiter de matières politiques ou d'économie so-
ciale sans autorisation; 

« Attendu q I'II n'est pas constaté en fait que le journal le 
Nouvelliste cauchois, publié et imprimé par Vasselin, devait 
être autorisé pour traiter de matières politiques ou d'économie 
sociale, et que l'autorisation lui a été refusée; que la seule 
question du procès est donc de savoir si les articles poursui-
vis traitent de ces matières; 
■ « Attendu que des huit articles poursuivis comme traitant 
de matières politiques ou d'économie sociale, le cinquième a 
été considéré par les premiers juges comme spécialement re-
latif à l'agriculture ; que, par suite, le prévenu a élé délié des 
poursuites sur ce chef, et que le ministère public n'est pas 
appelant ; 

« Attendu, sur les autres points du procès, que le prévenu 
a été condamné pour avoir, danc le numéro du 5 mai der-
nier du journal le Nouvelliste couchais publié : 1° un article 
reproduisant simplement le tarif des droits d'octroi pour la 
ville de Fécamp; 2° un article indiquant le nombre et le chif-
fre des dépôts faits à la Caisse d'épargne pendant la dernière 
semaine ; 3° un article annonçant la démonétisation des pièces 
de 25 cent.; 4° un article indiquant la nomination d'un magis-
trat; 5* un article indiquant que le conseil de révision tien-
dra ses séances dans l'arrondissement d'Yvetot aux jours et 
heures qui y sont mentionnés ; 6° un article indiquant enfin 
le jour et l'heure où le même conseil, tiendra ses séances à\"ve-
tôt; 

« Attendu qne tous ces articles contitueut de simples nou-
velles publiées sans réflexions, dans un intérêt local, et ne 
traitent en aucune façon de matières politiques ou d'économie 
sociale ; 

« Attendu que le dernier article incriminéa plus de gravité; 
que cet article, emprunté au journal le Siècle, contient une 
statistique sur la situation de la France et présente un tableau 
sur la progression de la population depuis soixante-huit ans; 
qu'il indique également la progression de la populatien agri-
cole; qu'il indique enfin la superficie générale de la Fraenc 
et se termine par cette réflexion : C'est cette vaste surface 
qu'il s'agitd'attaquer par la culture ; - - -

« fUtenHii <j»-i d ™i avtiolo pont j-unord ne pas paraî-
tre étranger à l'économie sociale, il est cependant juste de 
reconnaître qu'il appartient p:ir son objet comme par sa phy-
sionomie aux matières agricoles et qu'il ne touche à l'économie 
sociale que dans les rapports inévitables de cette science avec 
l'agriculture; qu'il ne tombe dès lors pas plus que les articles 
précédents sous le coup de l'application de la loi pénale; 

« Par ces motifs, réformant, relaxe le prévenu sans dépens. » 

COUR D'ASSISES DE SÂONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Pillot, conseiller à la Cour 

d'appel de Dijon. 

Audiences des 23, 24 et 25 juin. 

dés par de graves indices, éclairés par des preuves acca-

blantes, ils peuvent enfin livrer à la justice du pays les 

hommes qui, pendant une année, ont jeté la désolation et 

la ruine au milieu d'une population laborieuse. 

« Avant 1848, une question de biens communaux avait 

amené une division profonde entre les habitants de Longe-

pierre. Les uns voulaient laisser ces biens indivis , 

les autres en demandaient le partage. A la tête de ces 

derniers se trouvait l'instituteur Vaux, assisté des accu 

ses Michaud. Petit, Nieolot, Savet, Dûment et Malins. 

Lors d • la révolution de 1848, le partage se lit arbitraire-

ment. Cet étal de choses dura quelque temps ; et, quand 

les élections municipales furent arrivées, Vaux et pies 

que tous ses adhérents furent éius membres du conseil. 

Malgré leur succès, et bien que l'administration supérieure 

eût donné sa sanction au partage des biens communaux, 

les haines et la lutte survécurent dans l'esprit de Vaux et 

de ses amis. Les atiimosités politiques les excitaient aussi. 

Bientôt, les premiers incendies eurent lieu, ils se mani-

festèrent dans des circonstances et avec des précautions 

qui indi juaient chez leurs auteurs le dessein arrêté de dé-

truire la commune. La ruine atteignait ainsi tous les 

hommes riches ou dans l'aisance qui s'étaient opposés au 

lors des faux muets 11 muait pus tranquille, c'est ri(/i 

prévoyait ce qui est arrivé, c'est-à-dire unecondarnJ 

lion. Petit renouvelle avec violence l'accusation qo/jh 

poriée contre M. GftHémard. J 'ai pensé, dit-il, qu'il 3
e?

J 

partage. 
« Les accusés n'avaient rien à redouter des effets de 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard. 

Audiences des 9 et 10 juillet. 

DELIT DE- PRKsSE. — DÉFAUT D'AUTORISATION — MATIÈRES 

POLITIQUES OU DÉ0.0N0J1IE SOCIALE. — DECRET DM 17 

FÉVRIER 1852. 

On ne peut considérer comme traitant de matières politiques 
les articles d'un journal qui ne sont que de simples nou-
velles publiées sans réflexions, dans un intérêt local. 

On ne peut non plus considérer comme traitant de matières 
d'économie sociale un article qui ne louche à cette science 
que dans ses rapports inévitables avec l'agriculture , el dès 
tors le journal qui a publié ces divers articles, sans avoir 
été autorisé par le Gouvernement, ne tombe pas sous le coup 

de l'application du décret du 17 février 18S2. 

Ces questions, dont la solution intéresse au plus haut 

degré tous les journaux qui se publient sans l 'autorisation 

du Gouvernement, viennent d'être résolues dans un arrêt 

qui forme le premier élément d'une jurisprudence inter-

prétative du dernier décret rendu sur la presse le 17 fé-

vrier 1852. 
Voici dans quelles circonstances cet arrêt est intervenu: 

Une citation en police correctionnelle fut délivrée par 

M. le procureur de la République du Havre au sieur Vis-

selin, propriétaire du jourtial non autorisé le Nouvelliste 

cauchois, pour avoir, le 5 mai 1852, publié : 1° un arrêté 

du préfet de la Seine-Inférieure, relatif aux modifications 

apportées à l 'octroi de Fécamp ; 2° un arrêté sur le mou-

vement hebdomadaire de la caisse d 'épargne de Fécamp ; 

3° une note sur la démonétisation des pièces de 25 cent, 

et sur le moment où elles cesseront d 'avoir cours forcé; 

4° la nouvelle de la nomination d'un magistrat; 5" la nou-

velle de la convocation en assemblée générale de la so-

ciété agricole de l'arrondissement d'Yvetot ; 6° l'indication 

de l'époque des opérations du conseil de révision et l'état 

de la sous- répartition du contingent dans l'arrondissement 

d'Yvetot; 7° mi avis officiel du maire de Fécamp, sur les 

mrfwUutt du recenseaienti 8' un aniclo do statistique 

INCENDIES DE LONGEPIERRE. —■ HUIT ACCUSÉS. — ASSOCIA-

TION D'INCENDIAIRES. 

Nous avons publié la dépêche télégraphique qui a fait 

connaître le résultat du verdict prononcé par le jury dans 

cette affaire, qui mettait enfin en lumière les crimes d'une 

association d'incendiaires dont l'audace avait pendant plus 

d'une année porté la terreur dans le département. 

Nous reproduisons aujourd'hui 1 analyse des débats. 

Les accusés sont au no ib s le huit, placés par groupe 
de deux, séparés par un c larme. 

1" Jean-Pierre Féi x Savet père, propriétaire à Longe 

pierre, âgé de 54 ans. 

2° Pierre Vaux, ex-instituteur, demeurantàLongepierre, 
âgé de 31 ans, né à Molaise, commune d'Ecuelles. 

3° Antoine Michaud, tisserand, né à Longepierre, 

4° Jean-Baptiste Petit, cordonnier, âgé de 43 ans, né à 

Longepierre; 

5° Claude Malois, journalier, âgé de 36 ans, né à Char-

rette ; 

6° Claude-Félix Savet fils, propriétaire-cultivateur, 

âgé de 18 ans, né à Longepierre. Cet accusé est le fils de 

Jean-Pierre-Félix Savet, ci-dessus désigné ; son visage 

est assez régulier et a plusieurs points de ressemblance 

avec celui de Savet père. M° Jacob, déjà chargé de la dé-

fense de ce dernier, l'est également de ceile de ce jeune 

homme ; 

7° Jean -Baptiste Dumont, journalier, âgé de 30 ans, 

né à Longepierre; 

8° Maurice Nieolot, tisserand, âgé de 31 ans, né à 

Longepierre. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Mor-

crette, procureur de la République. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. 

Voici le préambule de cat acte dressé contre les accusés 

par M. le procureur-général près la Cour d'appel de 

Dijon : 

« Le 2 mars 1851, àminuit et demi, un incendie éclata 

dans la commune de Longepierre et détruisit six corps de 

bâtiments et neuf ménages ; le mobilier, les récoltes furent 

la proie des flammes. 

« Dans la même nuit, au même instant, et dans un point 

opposé de la commune, quelques habitants combattaient 

heureusement, le feu qui se manifestait au toit d'une mai-

sou habitée par un sieur Yoisenot. Les traces apparentes 

du frottement d'allumettes chimiques sur le mur indi-

quaient, delà manière la plus certaine, que ce commen-

cement d'incendie était le résultat d'une tentative crimi-

nelle. 

» Le 25 mars, c'est-à-dire quelques jours après, un 

nouveau sinistre réduisait en cendres cinq corps de bâti-

ments considérables, et, contre le mur où le feu avait d'a-

bord été mis, on remarqua encore les traces des allumet-

tes chimiques dout l'incendiaire avait fait usage. Ces faits 

si graves n'étaient que le prélude d'une longue série de 

crimes. Malgré une surveillance active, et pendant les 

veilles anxieuses des habitants, la commune de Longe-

pierre eut à subir six fois encore les effets du fléau dévas-

tateur. 

« Le 5 mai, à dix heures du soir, le feu dévore quatre 

bâtiments renfermant huit ménages. Le 14 septembre 

suivant, il consume rapidement six corps de bâtiments et 

quatre meules de récoltes. Le 28 octobre, entre onze 

heures et minuit, quatre maisons sont réduites en cendres. 

Enfin, les incendies des 14 janvier, 8 et 11 mars 1852, 

ajoutèrent aux cinq premiers la destruction du mobilier, 

des récoltes, des instruments d'agriculture que renfer-

maient de vastes bâtiments d'exploitation et d'habitation. 

Chaque l'ois, le progrès des flammes avait été rapide, car 

les malfaiteurs prenaient lé soin d'incendier les maisons 

exposées au vent, et le leu, chassé par le courant d'air, 

envahissait ou détruisait tous les bâtiments placés sous 

sa direction. Dès le mois de mars 1851, l'opinion publique 

et, avec elle, l'autorité locale désignaient résolument les 

auteurs de ces coupables méfaits. Les magistrats, étonnés 

de l'énonriité des crimes dénoncés à leurs recherches, 

hésitèrent quelque temps; mais bientôt ils durent recon-

naître la puissance da cette accusation populaire, et, gui-

l'incendie; leurs maisons étaient grevées d'hypothèques, 

leur situation de fortune très compromise; puis il courait 

dans le pays de vagues rumeurs sur les événements me-

naçants dè mai 1852, événements qui, selon de coupa-

bles espérances, devaient niveler toutes les conditions, si-

non améliorer les unes aux dépens des autres. Les paro-

les, l'attitude des accusés justifiaient les soupçons que 

laissait échapper la population terrifiée par le nombre et 

la succession des sinistres. Ces hommes semblaient dis-

poser des événements, et leurs prédictions s'accomplis-

saient instantanément. 

« Le 24 mars, Petit annonce que l'incendie du 2 mars 

ne sera pas le seul, que bientôt il y en aura un nouveau, 

et, le lendemain 25, il éclate avec violence. Michaud et 

Nieolot font les mêmes prédictions, également accomplies; 

et quand on s'émeut de leur langage, ils le prêtent à un 

jeune homme que nul n'a vu, ni entendu, et qu'ils ne peu-

vent désigner même imparfaitement. Tandis que les ha-

bitants sont dans l'effroi, les accusés se réjouissent!... 

Vaux les dirige et les anime. Il dit un jour: « Tout cela 

n'arriverait pas si l'on avait voté des fonds pour célébrer la 

révolution de 1848 !...» 

« Après les incendies de mars et mai 1851, Petit et 
Vaux furent directement inculpés, et OQ dernier ne tarda 

pas à être arrêté; mais une ordonnance de nuu-tieu inter-

vint, et Vaux fut rendu à la liberté. C'est alors que se pro-

duisit un grave incident: Le 24 mai 1851, un nommé 

Balleau, de Longepierre, fut surpris, à Senrre, au moment 

où il cherchait à négocier deux billets faux. Balleau dé-

clara qu'ils lui avaient été faits par Michaud pour acheter 

son silence ; car, continue en substance l'acte d'accusa-

tion, Michaud l'avait initié à un terrible secret. Il lui avait 

proposé de faire partie d'une bande d'incendiaires, et cela 

devant les ruines fumanles de l'incendie du 2 mars 1851. 

« Nous sommes quatre ou cinq, aurait dit Michaud, il y en 

aura bien d'autres. » Plus tard, il lui nomme, comme mem -

bres de cette société, Nieolot, Petit, Savet et lui Michaud. 

Balleau refusa d'entrer dans cette association. Le plus 

grand secret lui fut recommandé ; et comme plus lard il 

eut besoin de secours, il s'adressa à Michaud qui, lié par 

ses imprudentes ouvertures, fit des billets faux pour faire 

taire Balleau. Cet homme, Michaud, Savet, Nieolot et Pe-

tit, furent arrêtés ; mais les trois derniers furent bientôt 

relâchés. Balleau parut devant le jury avec Michaud, sous 

l'inculpation de faux. Le premier fut acquitté, et le se-

cond, reconnu coupable, fut condamné à sept ans de ré-

clusion, le 18 décembre 1851. Mais bientôt Balleau, cé-

dant à ses remords, vint spontanément faire les révéla-

tions les plus circonstanciées, accusant sept des individus 

qui sont aujourd'hui sur les bancs de la Cour. » 

Ici, l'acte d'accusation entre dans les faits particuliers ; 

puis, après les avoir parcourus et avoir désigné Petit, Sa-

vet père, Savet fils, Nieolot, Malois comme atteints par ces 

circonstances accusatrices, il continue ainsi : 

« Si Pierre Vaux, Michaud et Dumont ne sont pas at-

« teints par ces charges, ils n'eu sont pas moins eonipro-

« mis... Plus habiles, et dès-lors plus coupables, ilsétaient 

« associés aux autres accusés; ils ont délibéré, arrêté le 

« crime... leur responsabilité est égale... lis l'ont bien 

« compris, et, si le danger menace ' 

hommes tels qu'on les représente; ils n'ont jamais com 

mis de crime; jamais association n'a existé entre eux p
0m

. 

jeter la désolatkm dans Longepierre. Michaud dit q
uo 

lors des faux billets il n'était pas tranquille, c'est qu*) 

i-

a 
portée contre »i. i ... un-n, ( j U u deviit 

mettre le l' u, car je l'ai entendu, la veille d un incendie 

dire à Pichon : « Es -tu toujours décidé à le faire? — 0
Ul

î 

aurait répondu ce dernier. — Eh bien ! reprit l,
;
 beau' 

père, nous le ferons. » J'ai l'idée qu'il s'agissait de mettre 
le feu, el j'ai communiqué ce que je pensais à M. le juge 

de paix. 
Jean Baptisle Voluzon déclare que, après l'incendie du 

3 mars 1851 (le premier), on remarqua près d'une haie 

séparative du clos attenant à la maison incendiée et le i
ar

, 

din de Petit, deux pas dirigés de ce dernier côté, c'est-à". 

dire vers la demeure de cet accusé, traces qui firent p]
a
. 

ner des soupçons sur sa tête. 

Claudine Jaquin, femme Pauly, annonce que sa petite 

fille, Marie Pauly, lui a révélé ce que lui avait dit |
a 

petite Judith Petit, fille de l'accusé de ce nom. « Ma |j|]
e 

dit-elle, m'apprit que la fille Petit lui avait raconté qu
e

' 

dans la nuit du 2 au 3 mars, au moment de l'incendie, soà 
père entra chez eux tout habillé de ses babils des diman-

ches, el leur dit, en les éveillant que le feu était au p
a

y
s

. 

que, le lendemain, sa mère remarqua, elle aussi, les p
as

' 

dont Voluzon vient de parler, et en conclut que l'incen-

diaire avait dû passer par chez eux. » 

La petite Marie Pauly vient répéter ce que sa mère a 

fait connaître. 
Judith Petit dément les propos que la fille Pauly \

n
\ 

prête. 
Jean-Baptiste Gautheron, propriétaire : Lors du se-

cond incendie, celui du 25 mars 1851, qui dévora les bâ-

timents de M. Jean Du perron et de plusieurs autres per-

sonnes, je courais porter du secours, quand j'ai rencontré 

l'accusé Savet père, qui tournait le dos aux maisons que 

la flamme consumait. U me dit : « N'avez-yous pas vu deux 

on 
« les voit tous s'inquiéter, se réunir, se prêter assistance, 

« laisser échapper les signes d'un violent désespoir !. 

« De ces huit incendies, cinq seulement sont poursui-

vis. Ce sont ceux des 2, 25 mars, 5 mat 1851, 14 janvier 

et 11 mars 1852, et ils sont imputés aux accusés ainsi qu'il 

suit : 

« 1° Jean Petit est accusé d'avoir, le 2 mars 1851, mis 

le leu à une maison qui ne lui appartenait pas; 

« 2" Jean-Pierre-Félix Savet est accusé d'être l'auteur 

des incendies des 25 mars, 5mail851 et 11 mars 1852; 

« 3° Claude Malois est accusé d'avoir allumé l'incendie 

du 14 janvier 1852; 

« 4° Sont accusés d'être complices de ces crimes lesdits 

Petit, Savet et Malois et, en outre, les sieurs Pierre Vaux, 

Maurice Nieolot, Jean-Baptiste Dumont, Claude Savet fils 

et Antoine Michaud. » 

Le premier témoin entendu est M. Henri Callemard, 

maire de la commuue de Longepierre. Après s'être ex-

pliqué sur les sinistres et sur les pertes qui en ont été la 

suite, il déclare que l'opinion publique désigne depuis 

longtemps les accusés comme membres d'une société or-

ganisée pour incendier la commune de Longepierre. « On 

regarde, dit-il, dans le pays, Vaux comme lochef de cette 

association. Lorsque Balleau fut surpris à Seurre, porteur 

des billets faux, Michaud vint deeuite me dire que c'était 

lui qui les avait fabriqués, que l'humanité l'y avait con-

duit ; mais il est trop peu charilable pour qu'il eût agi 

ainsi : il fallait qu'il eût des motifs bien pressants pour 

que lin, homme intelligent, se fût compromis de la série. 

Jusqu'à son entrée au conseil, Michaud fut sans reproche. 

Depuis, il s'est montré ardent en politique. C'est Vaux 
qui l'a accaparé et perdu. 

Pour Savet, c'est un de ceux qui s'identifiaient lo plus 

complètement avec Vaux: haineux et vindicatif, il serait 

un homme d'action dans l'occasion. Lors de l'arrestation 

de Michaud, il paraissait presque aliéné. Il était comme 

ce dernier, qui parlait de se détruire ; mais l'influence de 

Vaux finit pourtant par les tranquilliser. Petit, lui, faisait 

comme des espèces de prédictions sinistres ; on eût dit 

qu'il dirigeait la flamme. Tous ces hommes avaient des 

réunions les uns chez les autres. Leurs allées et venues 

étaient, aux yeux de tous, une preuve de leur entente. 

■< Cependant, ajoute le témoin, par moi-même et dans le 

conseil, je ne me suis pas aperçu que l'un eût el exerçât 
de l'influence sur les autres. » 

Le témoin ajoute qu'après un incendie, Petit n'avait pas 

craint de le désigner, lui, comme l'auteur de ce désastre; 

qu'il lavait même remis à M. le juge de paix de Verdun 

une lettre sans signature," il est vrai, mais qu'il reconnais-

sait émaner de lui, dans laquelle il le dénonçait, lui Cal-

lemard, ainsi que son gendre Pichon. M. Callemard ter-

mine en disant qu'il ne veut pas même protester contre 
celte accusation. 

Les accusés, interpellés par M. le président sur co 

qu il» ont a dire sur celte déposition, nient tous 6lre de» 

hommes qui se sauvent en ricanant et qui ont l'air en ri-

bote ? Je les poursuis; j'ai dans la tête que ce sont eux qui 

ont mis le feu. .-Savet, "ajoute le témoin, avait l'air tout 

extravaguè. Quant à moi, je n'avais vu personne, et l'at-

titude de Savet m'étonna. Savet ne reparut plus de la 

nuit. 
Marguerite Charbonnier, femmeTupinier : «Un soir du 

mois d'avril, avant l'incendie qui eut lieu dans la maison 

de Richard, le fi mai 1851, je me rendais chez ce dernier 

quand j'aperçus un homme qui semblait regarder par 

la fenêtre de la maison de Bichard. Cet homme se retira 

en «l'apercevant. Je crus que c'était quelqu'un qui 

venait pour faire la cour à des jeunes filles qui se trou-

vaient en journée chez Bichard ; mais, en m'approchant, 

je reconnus Savet père, qui dit ne pas vouloir entrer par 

ce que Bichard était absent ; il s'en l'ut et j'entrai. Richard 

était chez lui. 

« Quelques jours après, à huit heures du soir, je ren-

contrai encore Savet père, près de l'écurie de Bichard. U 

se retira, en me disant qu'il n'entrait pas parce qu'il y 

avait du monde. » 

Jean Blanc, cultivateur au même lieu , a rencontré, 

dans la nuit de l'incendie du 6 mai 1851, un homme qui 

fuyait dans la direction de la maison habitée par Savet pè-

re; le témoin était avec une autre personne. Ils ont crié : 

« Qui vive ! » L'homme qui tournait le dos au feu n'a rien 

répondu et a disparu. 

Jean-Baptiste Mazué a, la même nuit, au moment où il 

était attiré par les cris : « Au feu ! » hors de sa maison, 

située dans une rue qui conduit chez Savet, vu ce dernier 

qui semblait fuir. A ma vue, dit ce témoin, Savet s'arrêta 

subitement, me regarda, hésita un instant, puis poursuivit 

son chemin, la tête baissée, et sans m'adresser la parole. » 

Claude-Eugène Boisselot raconte que, le lendemain du 

quatrième incendie, celui qui éclata, le 14 janvier 1852, 

chez Claude Du perron, il se trouvait dans une grange qui 

est attenante au domicile de Claude Malois, qui totic/ie à 

la chambre où habite ce dernier; que là, il entendit la 

femme de Malois lui adresser la parole et lui dire : « Oh! 

je crains qu'on ne t'emmène! Si les autres venaient h par-

ler! (C'était au moment de l'arrestation de Vaux, Nieolot 

et Dumont ) Pourvu qu'ils ne disent rien ! — Il n'y a pas 

de danger ! » reprit le mari. « J'écoutai, continue le té-

moin, avec plus d'attention, et ces mots me parvinrent : 

« Tu as bien de la chance, disait la femme, que je me 

sois mise en surveillance; que je ne me sois pas couchée, 

car si nos voisins étaient venus pour l'emmener au feu, je 

leur aurais répondu que tu étais déjà parti, et j'aurais été 

au-devant de toi pour te dire de retrurner, dans la crainie 

qu'ils ne t'accusent d'être l'auteur de l'incendie! » 

Le témoin ajoute qu'il' a entendu, après l'incendie, Ma-

lois et Dumont, au milieu de la nuit, chantant la Marseil-

laise et disant après chaque refrain : « Il a brûlé, il brûle-

ra ! Nous ne risquons rien ! >• 

Pierre Nieolot, cultivateur: Le soir du dernier incen-

die, celui qui s'alluma chez Charbonnier Bey, le 11 mars 

1852, j'étais de garde avec Savet fils ; il faisait grand froid, 

nous entrâmes chez moi pour nous y chauffer. Savet fils 

allait à chaque instant regarder dehors, quand tout à coup 

il nous dit : « Mais y a-t-il de la lune ce soir? — Non, ré-

pondîmes-nous. — Alors cette clarté que je vois
;
 c'est le 

feu ! reprit-il. » Nous sortîmes à la hâte, le feu commen-

çait ; nous y courûmes. Savet fils me dit : « Cousin, je vais 

chez nous porter mon fusil et je reviens! » il s'éloigna et 

j'allai sur le lieu du sinistre. 

Jean Dubief, cultivateur : « Le 11 mars, je fus réveille 

par l'incendie qui s'élait manifesté chez Charbonnier-Bey; 

l'y courais, quand, arrivé près de la maison de Savet, 

j'aperçois un homme qui venait à moi, c'est-à-dire q*1 

tournait le dos à l'incendie. Je reconnus de suite, je» 

suis sûr, Savet père. Je l'appelai ; mais pas de réponse. 

Je l'appelai! je l'appelai! je l'appelai! Il ne me ré-

pondit pas. J'étais plein d'étonnement. Les soupçons tff 

vinrent. Je savais bien que c'était Savet père, car, à penj
e 

était-il dans sa cour, que je l'y suivis à une distance M 
cinq à six pas; il entra chez lui, et je m'approchai. » 

l'instant Savet fils sortit. Alors, malgré la certitude q»" 

j'avais que c'était le père que j'avais vu entrer, je dis»» 

fils : « Quel est l'homme qui vient d'entrer chez vous. ' 

Il me répondit : « C'est moi, qui viens d'y poser mon 1"' 

sil. — Non, dis-je, ce n'est pas toi, c'est ton pî!re -^ 

Mon père se lève, » dit le fils Savet. Mais je suis sûr <P 

c'est le père que j'ai vu, et non le fils. Je ne vis pas ie 

père chez lui une Ibis qu'il fut entré ; mais je remarq.^ 

que la mère Savet était tonte habillée, et qu'elle atlacil 

sa jarretière. Ensuite nous allâmes à l'incendie, Savet M» 

et moi; Savet fils ne m'adressa pas la parole en chenu"-

Pierre Balleau-Palanchon, manouvrier à Longepiejjj 

Ce témoin est cel i qui avait été traduit devant la Wffi 

d'assises, avec Miehaut, pour faux, et que le jury av* 

renvoyé acquitté. U avait déjà, ainsi qu'on l'a vu dan8 5 
que nous avons rapporté rte l'acte d'accusation, ai'* 

une partie de ceux qui sont à l'heure qu'il est sur les D!,% 

de la Cour. Dans l'information qui eut lieu po ■ téricniveO**, 

à son acquittement, il annonça vouloir compléter ses p 

mières révélations ; il désigna alors les huit accusés coin 

auteurs des incendies. — Il s'exprime ainsi :
 j ttl 

(
 « Si j'ai gardé le silence aussi longtemps, c'est- \^ 

d'une pari, je craignais de compromettre de* ) 

famille ; de l'autre, j'étais effravé des ineuuces que j% 

i dressaient certains de» accusé». Mais les inaU 'CU
1

"
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commune ont éveillé me, remords, et j'ai parlé. Voici ce 

que je sais 
^ Avant les V 

ibeendies, le 10 ou le 17 février 1851, Mi-

i frt'iriviicr à aller chez Pierre Vaux. J 'y allai le ^TSSJïCx, Michaud, Petit, Savet pèSe, Savet 

1. * n Luit et Nieol.it. Savet père prit le premier la par 

TL t hiûlcr, dit i , la rangée à
 t

»»r«ir (te chez 
ro : " „„. .,||

(
.ra-i DoUbii : i" suis prêt à commencer. » V^iKîff it«&, et on décida ' avec Michaud qu',i 

leiix sur celte loiiituèuf-lfi. Ou ne parla pas du 

Cha-

Jean 

Lfrtm mettrait le Feu. Savet père dit ensuite . 

J"
01

 ,,
as

.„ tour. » Alors Vaux profirjuça ces mots: 

eoup-là, on en décidera un autre. •> Ou me 
ciin aura 

• i'^dc l'airê partie de la société ; mais je refusai. Du-

^rit inité de ce refus, me cria : « Si tu refuses, tu es 

|-\elic! " ,. 
1 Michaud m'ayant revu, m'invita à aller le len-plus tan 

lnm iin chez lui pour déctdi't' quelque chose. Je m y ren-

i . Nieolot et Savet lils n'y étaient pas celte fois; Nieolot, 

I reste, en sortant de la première réunion qui eut lieu 

«L Vaux m'avait dit « Gela ne mo convient pas, je vais 

.Iriontcr
 Slli

"
 mon mr

'
l
'
er

- " Tous les autres s'y trouvaient. 
iTuid on fui là, Savet père s'exprima ainsi : « Nous voilà 

; lis dit il. il nous faut parler de nos affaires. Par où 
m

".oà commencer? » Dumont répondit': «Il faut en l'aire 
- il « «aval i-Aiirit • « U faut mettre le feu 

brûler u'1 l >eu ?ros: " yavel TBVnX '■ 
chez Jean Du perron ; je m'en charge, ce n'est pas la laute 

de Petit, si le feu n'a pas réussi. » 
J'ai toujours refusé de faire partie de celte bande; mais 

un jour que j'étais pressé par le besoin, je fus trouver Mi-

•liaud pour en tirer quelques secours. C'est alors que cet 

homme me fit de faux billets pour acheter mon silence. 

Quelques jours après que les billets furent reconnus à 

Seurre comme falsifiés, Dumont est venu me prier de ne 

rien dire. Le lendemain, il revint à quatre ou cinq heures 

du Biadn, accompagné de Michaut, pour m'implorer de 

nouveau et s'assurer de ma discrétion. Plus lard, ils re-

vinrent encore avec la femme de Michaut, qui avait peur 

nue celui-ci allât se noyer. Ils avaient l'air tout troublés, 

et me supplièrent de ne rien diri de ce que je savais. 

j'ai éié meuaeé par Vaux, qui m'a dit un jour : « Tu 

te
 souviendras de moi, tu l'eu repentiras;» et par Dû-

ment qui, m'ayant rencontré près d'un bois, me cria : 

« Grand gueux! tu le repentiras de ce que tu as dit. » 

M. le président adjure Rilleau de bien réfléchir, et lui 

demande si la déclaration qu'il vient de faire à la justice 

est bien l'expression de la vérité. Le témoin persiste à la 

soutenir comme étant la vérité -, enfin il affirme que c est 

Ja vérité seule qu'il a dite, et annonce qu'il maintient sa 

déposition. , . , 
Philippe Bretin, gendarme à Verdun : J'étais préposé 

à la garde de Michaud, lorsqu'il fut mis en état d'arres-

tation pour crime de faux, Sa femme vint, avant son dé-

part pour Cbâlons, lui apporter la soupe, et lui demanda 

comment ça allait. Michaud répondit: «Oh! nous som-

mes tous perdus ! Ce grand gueux a tout dit ! » 

On procède à l'ait lilion des témoins à décharge. 

Philibert Boileau : Je tiens de mon frère que, dans le 

commencement de l'hiver de 1851, bien avant les incen-

dies, Bal'eau s'était présenté à lui, dans une foire, pour 

acheter une vache ; qu'étant tombés d'accord tous deux 

sur le marché, Balleau lui avait offert en paiement un 

billet non signé; qu'il avait annoncé que ce billet lui ve-

nait d'une certaine personne. 

Balleau, appelé à s'expliquer sur ce point, nie tout ce 

que le témoin rapporte. 

Pierre Coste, receveur municipal de la commune de 

Longepierre : « Je connais depuis longtemps M. Vaux; je 

n'a ou qu'à me louer de mes relations avec lui. C'est un 

liom.ne d'une probité sévère ; j'en ai eu souvent des preu-

ves. Dans mon opinion, Vaux est incapable d'être le chef 

d'une ban le dont le but serait l'incendie de la commune. 

A ces paroles du témoin Coste, M. Pichon, gendre de 

M. Callemard et l'un des témoins à charge, s'approche et 

dit : « Je tremble encore de ce que j'entends sortir de la 

« bouche de M. Coste, car, il y a trois semaines au plus, 

« M. Coste me disait que Vaux était celui qui, dans les in-

« cendies, tirait les ficelles pour faire mouvoir les marion-

nettes, » M. Coste réoond à cette révélation de M. Piclnm 

q Je certainement, dans le commencement, il avait eu celte 

idée, ma. s que, deoms lors, son opinion, à cet égard, avait 
changé. 

Après une courte suspension d'audience, M. le procu-

reur de la République appelle à la barre M. Coste. Ce der-

nier s'avance: « Monsieur Coste, lui dit M^le procureur de 

la République, avez-vous dil, il y a environ un an, à plu-

sieurs personnes, que « Vaux tenait d'une main le poi-

gnard du socialisme et de l'autre la torche incendiaire? » 

-—Qui, monsieur, répond M. Coste, cela est vrai, je 
l'ai dit. 

— C'est bien, reprend le magistrat du ministère pu-
blie, allez vous asseoir. 

Après cet incident, qui produit une grande impression, 

M. le procureur de la République prend la parole pour 

présenter les moyens de l'accusation. 

Les défenseurs sont ensuite entendus, et M. le prési-

dent présente le résumé des débats. 

Les jurés entrent en délibération à trois heures et demie 

du matin pour statuer sur soixante questions qu'ils ont à 
résoudre. 

A quatre heures et quart, ils apportent un verdict par 

lequel ils déclarent coupables les accusés Vaux, Savet 

."ore, Savet lils, Petit et Michaud, avec admission de cir» 

instances atténuantes. Quant à Malois, Nieolot et Dur 
mont, ils sont reconnus non coupables, 

î' i j°Ur ' a f"''-' s avou " ordonné la mise en liberté immé-
^«-e de Malois, Dumont et-Nicolot, condamne Savet père, 

♦aux, Michaud et Petit à la peine des travaux forcés à 

Perpétuité, et Savet fils à celle de douze ans de travaux 

orcos, les condamne, en outre, tous solidairement aux 

opens du procès, et fixe la contrainte par corps pour le 

«tabou rsemeni des frais, en ce qui concerne Savet fils, à 

substitut à Vienne (Isère); 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
rie première instance de Vienne (Isère), M. Cotlm, juge-sup-
pléant nu même siège, eu remplacement de M. Leautliier, 
nommé substitut à 6ap; 

S ibslilut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Vienne (Rere), M Paul-Loni,-Marie 
Boseary, avocat, eu remplacement de M. Althénor, qui a été 
nomme juge; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Die (DrOuie), M. Giraud, substitut 
près le siège de Briariçon, en remplacement de M. Stéphane, 
qui a été nommé substitut à Marseille: 

M. Gjraufj, 2 avril 1851, substitut à Rochechouart ; — 19 
avril 185Î,' substitut 4 Briançon (Hautes-Alpes); 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Rriauç m (l!autes-AI,.es;, M. Veruei, 

juge suppléant au siège d'Avignon, en remplacement ,Ue M. Gi-
laud, nommé substitut à Die; 

Procureur de la République près ta tribunal de première 
instance de Remirèinonl (Vosges), M. Joly, procureur de la Ré-
publique près le siège Oc Saint-Claude, en remplacement de 
M. Thierry, qui a été nommé procureur de la République à 
Ruffec : 

M. .Io ! y, juge suppliant à Vesoul; — 16 décembre 1839, 
Substitut à Bâitme; — 22 août 1842, substitut à Saint Claude 
(Jura); — 5 septembre 1845, substitut à Dole; — 24 février 
1848, procureur du roi à Saint-Claude (cette nomination a été 
annulée par décret du Gouvernement provisoire); — 30 mars 
1848, commissaire du Gouvernement près le Tribunal de St 
Claude (Jura) ; 

Procureur de la République près lo Tribunal de première 
instance de Saint-Claude (Jura), M. Caron, juge d'instruction 
au siège de Pau, en remplacement de M. Joly, nommé procu-
reur de la République à Remiremont : 

M. Caron, 9 mars 1843, substitut à Rayonne ; — 21 janvier 
1851, juge à Pau; — 17 février 1851, juge d'instruction au 
même siège ; 

Président du Tribunal de première instance de Cusset (Al-
lier), M. Assolant, juge au siège d'Yssingeaux, en remplace-
ment de M. Moulin de Bord, admis à la retraite (décret du 1 er 

mars) et nommé président honoraire : 
M. Assolant, 27 septembre 1851, juge à Yssingeaux ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sislo-

rou (Basses- Alpes], M. Alexanrlre-liippolyte Lombard de Châ-
teau-Arnoux, avocat, en remplacement de M. Salmon, démis-
sionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Pujos, juge au Tribunal de première instance de Loni-
bez (Gers), remplira au même siège les fonctions déjuge d'ins-
truction, en remplacement de M. Campagnole, qui a été nom-
mé président ; 

M. Griffaton, juge au Tribunal de première instance de la 
Flèche (Sarthe), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruciion, eu remplacement de M. Pal lu, décédé; 

SI. Potier, juge au Tribunal do première instance de Niort 
(Deux-Sevres), remplira au même siège les fonctions déjuge 
d'instruciion, en remplacement de M. Ilamelin, qui a été 
nommé juge à Rennes ; 

M. Jolly, juge au Tribunal de première instance de Chàtel-

lerault (Vienne), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Delaubier, qui, sur sa 
demande, reprendra celles de simple juge. 

Des dispenses sont accordées à M. Corbin, premier président 
de la Cour d'appel do Bourges, à raison de sa parenté au de-
gré prohibé avec M. Corbin, conseiller à la même Cour ; 

Des dispenses sont accordées à M. Lardin, conseiller à la 
Cour d'appel d'Angers, à raison de sa parenté au degré pro-
hibé avec M. Guérie des Brossés, conseiller à la même Cour. 

Par décret du président de la République en date du 

10 juillet, sont nommés : 

Juge au tribunal do première instance de Castelnaudary 
(Aude), M. Tholosé, procureur de la république près le même 
siège, en remplacement de M. Rigaud, qui a été nommé pré-
sident: 

M. Tholosé 1818, ancien magistrat; 19 mars 1848, com-
missaire du gouvernement au tribunal de Castelnaudary ; 

Procureur de la République près le Tri! uaal de première 
instance de Castelnaudary (Aude), M. Casiel, substitut près le 
même siège, en remplacement de M. Tholosé, nommé juge : 

M. Casiel, juge suppléant à Castelnaudary; — 6 décembre 
1831, procureur de la République au même siège; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Casiel narldary (Aude), M.Bonnier, 
substitut près le siège de Liiiioux, en remplacement de M. 
Castel, nommé procureur de. la République : 

M. Bomiier, 1848, avocat à Montpellier ; — 3 avril 1848, 
substi.ut du commissaire du Gouvernement a Prades; — l" 
mars 1850, substitut à Viilefranche (Aveyronj; — 26 février 
1851, substitut à Limons; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Pons (Hérault), M. Rouquairol, substitut 
près le siège de Rôdez, en remplacement de M. Tourné, qui a 
été nomme procureur de la République au Vigani . 

M. Rouquairol, 9 novembre 1845, substitut à Sainle-Affri-
que; — 24 avril 1846, substitut à Rodez. 

Substitut du procureur de la République près le tribunal de 
première instance de Rodez (Aveyron), M. Delpech, substitut 
près le siège de Nérac, en remplacement de H. Rouquairol, 
nommé procureur de la République à Saint-Pons : 

M. Delpech, 1851, avocat docteur en droit; 8 juillet 1851, 
substitut à Nérac. 

Substitut du procureur de la République près le tribunal de 
première instance de Vitlefrajoehe (Aveyron), M. Malbois, sub-
stitut près le siège de Saint-Pons, en remplacement de M. 
T roi Ilot, qui a élé nommé substitut à Rodez. 

M. Malbois, 1851 , avocat ; 21 juillet 1851, substitut à Saint-
Pons. 

Le même décret porte : 

M. Tholosé, nommé juge au tribunal de première installée 
de Castelnaudary (Aude), remplira, au même siège, les fonc-
tions de juge d'instruction, eu remplacement de M. Rij 
qui a élé nommé président. 
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T'Aïm, 12 JUILLET. 

La première Chambre de la Cour d'appel, présidée par 

M. le premier président Troplong, a confirmé un jugement 

du tribunal de première instance de Paris du 15 juin 1852, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Louise Laurence-Jo-

séphine Béraud, par Joseph Saverne. 

— M. de Villeroy, en novembre 1850, descendit à l'hô* 

tel tenu, quaides Grands»Augustiu8, n" à9, par M"" Thu-

ret, et occupa une chambre au quatrième étage, éclairée 

par une tabatière et donnant sur la cour de l'hôtel. 

Dans la nuit du 26 au 27 novembre, un voleur s'in-

troduisit par cette fenêtre en traversant les toits des mai-

sons voisines et enleva une malle dite américaine eu bois, 

doublée de cuir et contenant des valeurs importantes. 

On y remarquait notamment des billets de banque, des 

joyaux, des bijoux, et des déèoralions qui avaient été don-

n es à M. de Villeroy par des princes étrangers. 

Cette malle était si solide et si bien fermée qu'il avait 

fallu l'enlever pour en pratiquer à loisir l'ouverture. Pur 

bonheur, les cercles de fer qui la garnissaient laissèrent 

sur le toit une empreinte visible qui trahit le coupable et 

guida les recherches. La malle fut retrouvée dans un ré-

duit obscur ; désespérant de triompher de la résistance de 

la serrure, le voleur avait, à côté de la serrure même, 

pratiqué une ouverture par laquelle il avait retiré les ob-

jets précieux. L'auteur de ce vol audacieux l'ut bientôt 

découvert : c'était un forçat libéré nommé Mouchel, qui 

fut condamné, le 2 juin 1851, à vingt uns de travail for-

cés pour ce fait. 

On avait trouvé chez lui quelques diamants pouvant 

servir de pièces « oonviclion. Il avait confessé son crime, 

et déclaré que les billets de banque et autres valeurs con-

tenus dans la malle avaient été par lui enfouis dans un 

endroit qu'il ne voulut jamais révéler. Il préférait, disait-il 

avec cynisme, lorsqu'il serait au bord de l'uni [nu bagne), 

indiquer sa cachette à un camarade qui partagerait etisui te 

avec lui et lui ferait passer des secours. 

Telsétaient les fa ts exposés devant 'u 3' chambre du Tri-

bunal par M* Jossctau à làppùi de la demande en respon-

sabilité formée par M. de Vilieroi contre la propriétaire 

de Piiôtel garni, M'" Thtiret. 

M* Josseau établit en droit que les art. 1952 et 1954 

soumettent l'aubergiste à une responsabilité à laquelle il 

ne peut échapper dans l'espèce. U n'est pas nécessaire 

qu'il ait eu connaissance du depôletde la valeur des objets 

volés, que ces objels ldi aient élé directement confiés. 

Telle est la jurisprudence de lu Cour de cassation consa-

crée par arrêt du 21 mai 18-46 (S. 46. 1. 364). 

Le Tribunal, après avoir entendu .M' Jules Favre pour 

M me Tiruret, a rendu un jugement par lequel, appliquant 

les dispositions des articles 1952, 1953 et 1954 du Code 

civil, mais prenant en considération les apparences sous 

lesquelles s'élail présenté le voyageur, le loyer de la 

chambre qu'il occupait, et la valeur présumée des effets 

dont l'bôlellier avait pu le présumer en possession, a ré-

duit à la somme de 1,500 francs la responsabilité de l'au-

bergiste. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine 

de ce mois, sous la présidence de M. le conseiller Poin-
sot : 

Le 16, femme Liévin, vol par une domestique ; femme 

flureau, vol par une ouvrière où elle travaillait; Adeline, 

détournement par un commis salarié, l e 17, Nérot, idem; 

Cousleix, idem. Le 19, Ferré, idem; Cousança, banque-

route frauduleuse. Le 20, Gunther, détournement par un 

commis salarié; Bingeval, Boun et Noblet, fabrication et 

émission de fausse monnaie. Le 21, Amant, vol la nuit sur 

un chemin public; femme Potu, vol par une domestique ; 

femme Blandiiie, idem. Le 22, femme Mezières, idem; 

femme Remout, idem ; Saint-Germès, vol à l'aide d'ef-

fraction dans une maison habitée. Le 23, femme Fayaux, 

vol par une domestique ; Ulmer, faux en écriture de com-

merce; Martinet, vol commis la nuit à l'aide de violences. 

Le 24 et jours suivants, Boutier, Bidault et 39 autres 

accusés, plusieurs vols commis avec fausses clés, effrac-

tions, de complicité, dans des maisons habitées. Le 31, 

Chérott, détournements par un commis salarié et f*»ux ; 

Lebon, attentat à la pudeur sur une jeune iille de moins 

de 11 ans. 

— Le sieur Leneveu, se disant clerc d'avoué, comp a-

raïssait aujourd'hui devant le jury comme accusé de ten-

tative de meurtre sur la personne d'une fille publique nom-

mée fille Provincial, avec laquelle il avait passé la nuit du 
5 au 6 mars. 

Depuis son arrestation, cet accusé s'était livré à quel-

ques actes excentriques. Aujourd'hui, M. le président a 

fait entendre le directeur de la Conciergerie, qui a déclaré 

que depuis le moment des grandes chaleurs, la tête de Le-

neveu s'est exaltée à un degré extraordinaire, qui se rap-

proche beaucoup de l'aliénation mentale. Les idées démo-

cratiques et socialistes paraissent le fond des hallucinations 

de Leneveu. 

Ces observations ont paru assez graves à M. l'avocat-

général Flandin pour requérir le renvoi de l'affaire à une 

autre session. M" Magu, défenseur de Leneveu, a déclaré 

ne pas s'opposer à ce renvoi. L'état mental de l'accusé 

sca vérifié avant l'ouverture des nouveaux débats. 

— Le 18 juin dernier, deux lanciers, les nommés Tous-

saint et Bernis, après avoir copieusement bu el mangé 

chez une femme Lemoine, aubergiste à Bannevat, s'esqui-

vèrent sans payer. L'aubergiste alla faire sa plainte à la 

gendarmerie. 

Deux gendarmes, dirigés parle maréchal des-logis La-

croix, se mirent à la poursuite des deux lanciers. Us eu-

rent bientôt découvert les coupables dans un cabaret voi-

sin; mais ceux-ci, devinant le but de la visite des gen-

darmes, s'esquivèrent, par une fenêtre du rez-de-chaussée 

et se jetèrent dans la campagne. Les gendarmes en firent 

autant; ils poursuivirent les fugitifs. Le lancier Toussaint 

ne larda pas à être pris par le maréchal -des-logis lui-mê-

me, qui le déposa à la caserne. Bernis, au contraire, beau-

coup plus alerte, franchit les haies et les fossés, ayant s 

ses trousses le gendarme Foullon, qui, non moins alerte, 

s'attacha à ses pas avec une grande persévérance. 

Dans sa fuite à l'aventure, Bernis se trouva arrêté par 

une rivière ; mais il la redoutait moins que le gendarme, 

en conséquence, il se jeta à la nage dans le Loir et gagna 

l'autre rive. A cette vue, le gendarme Fouilon se jette tout 

habillé et tout armé dans la rivière. B rnis, arrivé sur 

l'autre rive, aperçoit le gendarme Foullon venant sur lui à 

grand pas ; il veut l'éviter, se jette de nouveau dans la ri-

vière et regagne la rive qu'il venait de quitter. Aussitôt le 

gendarme traverse le Loir pour la deuxième fois. 

Bernis prend alors une autre direction ; il monte à tra-

vers les prairies Sur le pont de Boisville; là il rencontre 

le maréchal-des-logis de gendarmerie Lacroix, qui dé-

bouchait par le côté opposé. Bernis se retourne et voit 

venir par l'autre extrémité le gendarme Foullon, qui s'é-

crie s « Rendez-vous, vous êtes pris. — Pas encore, ré-

pond le lancier, » et avant que le gendarme n'ait pu l'at-

teindre, il monte sur le parapet et se précipite dans le Loir. 

Le gendarme Foullon, n'écoutant que son dévouement à 

ses devoirs, s'élance sur le même parapet et plonge dans 

le Loir pour la troisième fois. Pendant quelques minutes, 

le laucier et le gendarme, se suivant à distance, descen-

dent le courant de la rivière. 

Une vaste prairie se déroule sur la rive droite du Loir; 

Remis aborde dé ce côté. Foullon, quoique accablé de fa-

tigue, continue à nager toujours armé do soli sabre, et 

aborde au même point que le lancier. U le suit dans la 

prairie. Remis fait un faux pas, tombe dans une irrigation 

et avant qu'il n'ait pu se relever) il est sous la pointe du 

sabre du persévérant et courageux gendarme, qui procède 

enfin à son arrestation. 

Tels sont les faits résultant de l'informalion suivie con-

tre les lanciers Toussaint et Bernis, et qui les ont amenés 

devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M, le lieute-

nant-colonel Ftlhol de Camas, comme prévenus d'avoir 

pris par fraude à boire et à manger chez un habitant. 

Le Conseil a condamné Toussaint et Bernis à la peine 

de trois mois d'emprisonnement, peine fixée par la loi du 

12 mai 1793. 

— Nous nous estimons heureux d'avoir à signaler à la 

fois deux actes do probité. Le sieur Hubert, ex-garde ré-

publicain, aujourd'hui libéré du service et employé1 comice 

garçon de magasin chez M. Lepave, fabricant bijoc ier, 

ayant trouvé vendredi dernier un litre au porteur o'une 

rente de 800 fr., est parvenu par d'activés démarches à 

découvrir la personne à laquelle il appartenait, la dame 

veuve Litchairc, à laquelle il s'empressa cle le reporter 

sans vouloir accepter la récompense qu'elle lui offrait. 

Le sieur Corbet, professeur rue d'Assas, avait peidu 

dans une voiture dont il ne pouvait se rappeler le numéro, 

un portefeuille contenant d'importantes valeurs. Ayant, 

après d'inuliles recherches, reçu le conseil de se rendre 

au bureau des objets perdt!3, à la préfecture de police, il 

y retrouva son portefeuille intact que le cocher de la voi-

ture s'était em iressé d'y déposer aussitôt qu'il en avait 

tait la découverte en visitant sa. -voiture. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE- I NFÉRIEURE (Rouen). — On lit dans \e Journal de 

Rouen : 
« Un événement qui a jeté l'épouvanté dans notre ville 

est arrivé hier soir à l'un des bateaux à vapeur qui font le 

trajet de La Bouille à Bouen. 

« Le bateau l'Union n" 1 effectuait son dernier voyage 

de La Bouille. Un nombre considérable d passagers des 

deux sexes et d'enfants de tout âge, que le beau temps 

avait conduits aux campagnes environnantes, et notam-

ment à la fêle du Petit-Couronne, revenaient à Bouen à 

I ord de C Union. 

« Le bateau arriva sans encombre jusqu'à un ou deux 

mètres * peu près du quai où il opère ordinairement le 

débarquement île ses passagers,, lorsque ceux-ci se por-

tèrent en foule sur le (line du b ucau qui allait toucher le 

quai, afin île prendre terre plus vite. 

«Par l'effet de cette surcharge imprévue et du poids con-

sidérable qui se trouva tout d un coup porté sur ce point, 

l'équilibre du bateau ire rompit, il oscilla un instant, et 

s'inclina profondément du côtéoù pesait lamasse des voya-

geurs. Il n'y avait plus moyen alors pour ces malheureux 

de tenir sur cette pente trop inclinée. 

« A ce moment, l'eau s'engouffra par ton les les fenê-

tres du bateau, pénétra dans la chambre où, dit-on, se 

trouvaient encore des femmes et des enfants, et une inex-

primable confusion régna à bord. Le bateau s'enfonçait de 

plus en plus; ceux qui savaient nager se précipitaient dans 

la Seine; ceux qui ne le savaient pas imploraiant du se-

cours soit pour eux. soit pour leurs enfants. Alors du quai 

on commença à organiser le sauvetage, et l'on s'occupa à 

recueillir les naufragés. Tous les bateliers de la cale Saint-

Eloi et tous les marins des navires à quai se précipitèrent 

dans leurs barques et se dirigèrent vers le lieu du sinistre ; 

en même temps les personnes qui se trouvaient sur le 

quai enlevaient les pièces de bois qui s'y trouvaient et eu 

formaient des ponts à l'aide desquels on sauva beaucoup 

de monde. 

» Ainsi qu'on doit le penser, un moment de canfusion 

nuisit d'abord aux travaux de sauvetage. Cependant, grâ-

ce à de nombreux dévoûments, tous les passagers, ou 

l'espère, ont pu être sauvés. 

« L'ordre a d'ailleurs été assez promptement rétabli 

par l'arrivée d'un détachement de la garnison et des auto-

rités accourues à la première nouvelle de cette catastro-

phe. 

« U était dix heures lorsque l'événement est arrivé. 

Toule la nuit, on a travaillé au sauvetage, bien que l'on 

eût, comme nous l'avons dit, l'espoir qu'il n'y avait pas 

de victimes. 

« La foule s'était portée tout d abord sur le quai, elle y 

a stationné jusqu'à une heure très avancée. » 

La Patrie publie ce soir à ce sujet la dépêche télégra-

phique suivante : 

Sept heures du soir. 

« Le sauvetage de /' Union a parfaitement réussi. Per-

sonne n'a péri. » 

Kmrs* «e Parla «ira 12 Juillet 185». 
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— — | H.-Kourn. de Mono.. » 
98 2o | Ziuc Vieille-Montag.. — — 
95 — | Forgef-del'Aveyron. ■ — —> 
96 — | Houillère-Chazotte. . 
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Saint-Germain 
Versailles (r. d.). . . . 

- (r.g.).... 
Paris a Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre .... 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Centre 
Orléans à Bordeaux. 

1090 . Nord 
— - j Paris à Strasbourg. . 

3.45 — j Paris h Lyon 
1375 — j Tours à Nantes 

890 — | Montereau à Troyes. 
347 50 | Ouest 
460 — | Dieppe et l-écamp. .. 
296 25 | Paris à Sceaux 

— — | Bordeaux à La Teste. 
_ j Graud'Combe 

635 — 
620 — 

6.S5 ~ 

210 — 
S7o — 
263 75 
100 — 
157 50 

.-, i j —ft— t— — . — —-— ? -r~~.,1~..r.inTmmn[Tlrr— , 

Tout, dans la Loterie Toulousaine, justifie le succès qu'elle 
obtient : son but, son administration et le choix des lois. 
L'autorisation a élé accordée par le gouvernement à la ville de 
Toulouse. Cette loterie, dont le but est l'pchèvement de l'église 
de Saint-Aubin, l'un des plus beaux monuments religieux de 
France, est sous te patronage de tout le clergé du Midi. Une 
commission, choisie dans le conseil municipal, administre 
toutes ies opérations, et les fonds sont versés dans la caisse du 
Trésor par les soins de la ville; elle donne 319 lots, dont 19 
ont une valeur intrinsèque; un lot de 100,000 fr.; 4 de 25,<!00 
fr. chacun ; 4 de 5,000 fr., et 10 de 2,000 fr ; les 3o0 autres 
lots ont une valeur d'achat de 1,000 à 100 fr. (Voir aux an-
nonces). 

— A l'Hippodrome, jeudi 15 juillet, grande fête extraordi -
naire. L'ascension des Filles de l'Air vient d'être autorisée par 
l'autorité supérieure; l'immense ballon l'Aigle va donc repa-
raître enlevant ce charmant groupe aérien, que tout Paris 
voudra voir. Les voyageurs qui aiment le grand air peuvent, 
aller se faire inscrire à l'administration, barrière de l'Etoile. 

— R ANELAGII. — Les préparatifs de la 2e fête de nuit, qui 
aura lieu le 15 juillet au Ranelagh, sont plus considérables 
encore que ceux des (êtes précédentes. Ascension de boule 
aérienne sur une corde, -a vingt pieds du sol; tombolas, illu-
minations, etc. La lèle se prolongera jusqu'au jour-, 

— JARDIN PAGANINI. — Un jardin délicieux dans l'intérieur 
de Paris, un excellent orchestre, un éclairage féérique, tels 
sont les attraits de la grande fête de nuit qui aura lieu lundi 
prochain 19. Quadrille chaulé par les Entants de Paris; 150 
exécutants.—Billets pris à l'avance au magasin Bernard- Latte, 

2 fr. 

— C HÂTEAU DES FLEURS. — Demain mercredi, 14 juillet, à 
la demande générale, grand festival de nuit; splendides illu-
minations. La féte se terminera par un e-
Avis au monde l'ashionable. 

d'artifice d'Aubin. 

SPECTACLES DU 13 JUILLET. 

O PÉRA. — 

COMÉDIE-F RANÇAISE. — Ulysse. 
O PÉRA- COMIQUE. — Galathée, le Farfadet, l'irato. 
V AUDEVILLE. — Les Néréides, les Gaîtés champêtres, Ulysse, 
V ARIÉ TÉS. — Drian, Drinn, Gomment l'esprit, une Bonne. 
G YMNASE . - Par les fenêtres, les Echelons, une Femme. 
P ALAIS- BOYAL. — Un Tigre, E. IL, les Coulisses do la vie. 
P ORTE- SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 

G AITÉ. — Le Pauvre Berger. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Puritains. 
GiRQrn N ATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — La Chunvrière, Paris qui s'éveille, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

USIRE ET DÉPENDANCES. 
Etude de Jlï' KES1TIIOLI», avoué à Del fort 

(Haut-Rhin). 

Vente sur saisie-immobilière, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de Belfort (Haut-Rhin), le 

22 juillet 1852, huit heures du malin, 

Dol'ancieniioBLA?M?HI*NERIEdulWIT 

DVASPACH, située en la commune de Burh-

îiaupt-le-Haut, canton de Cernay, arrondissement 

de Belfort, avec tous les bâtiments et le terrain 

qui eu dépendent. Ces bâtiments consistant en une 

maison d'habitation à un étage, grange, écuries, 

deux maisons de contre-maître, étendage, fabrique 

ou usine, jardins, canal, en un mot, avec toutes 

les aisances, circonstances, appartenances et dé-

pendances, ainsi que tous les outils et ustensiles 

ayant servi autrefois à la fabrication du papier vé-

gétal el devenus immeubles par destination, le 

tout contigu, ayant une contenance superficielle 

de terrain d'environ 2 hectares 62 ares 60 centia-

res, section A, n° 622 et suivants de la matrice 

cadastrale. 

Celle usine appartenant à M. Kuenemann, au 

trefois blanchisserie, et qui a été convertie en fa 

brique de papier végétal, est pourvue d'une grande 

machine à papier et de tous les autres ustensiles 

et engins nécessaires à cette fabrication, et possède 

en outre une machine à vapeur de la force de vingt-

cinq à trente chevaux, et une chute d'eau d'uue 

force motrice moyenne de trente chevaux, tous les 

quels objets sont compris en la présente vente. 

en jouis-L'acheteur entrera immédiatement 
sauce. 

Mise à prix: 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Belfort, à If BERTMOLD, avoué poursui-

vant. (6606) 

MAISON ET NUE-PROPRIÉTÉ. 
Etude de 11e PAUL, avoué à Paris, rue deChoi-

seul, 6. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, sur baisse 

de mise à prix, le 17 juillet 1852, en deux lots qui 

pourront être réunis : 

1° D'une MAISON sise à La Chapelle-Saint-

Deins, rue des Couronnes, 23, ancien 21 ; 

2" De la SfUK-PKOPSîaÉ'ffK d'une grande 

maison sise même lieu et rue, 19 ancien et 21 

nouveau. 

Mises à prix : 

Premier lot : 4,000 fr. 

Deuxième lot : 1 ,000 fr., outre 

le service d'une rente viagère de 840 fr. au profil 

de M. Fleury, âgé de 61 ans. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit Me fi»AUL, àM" Olagnier et Lindet, no-

taires à Paris. (656*) 

MAISON DE CAMPAGNE A STÂIKS. 
Etude de M» Oscar S30REAU, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 

Vente au Tribunal civil de la Seine, le jeudi 29 

juillet 1852, 

D'une MABSOR1 »EIA1IPK\E avecjar 

dins, sise à Stains, arrondissement de Saint-Denis 

(Seine), contenant -41 ares 65 centiares. 

Mise à prix : 8,225 fr. 

S'adresser audit SB" Oscar 1HOREAU, et à 

M" Billault el Burdiil, avoués à Pans. 
(6607) 

mm r CUHTRE-NOTRE-BA OIE 
Vente en l'audience des criées de Paris, le sa-

medi 31 juillet 1852, 

D'une .lBAfli^«»pï a Paris, rue du Cloître- Notre-

Dame, 8, au coin de celle Massillon. 

Produit brut: 3,910 fr. 

Mise à prix ; 35,000 fr. 

S'adresser à H' COTTREAU, avoué pour-

suivant, rue Caillou, 25. (6532) 

LE LIVRE DE L'OUVRIER, 
DU COMMERÇANT, DU SOLDAT ET DE L'ARTISTE. 

Ou la vie des hommes qui se sont élevés des clas-

ses laborieuses dans les hautes régions de la for-

tune el des honneurs. 

U va en paraître une édition populaire, utile 

pour l'émulation à donner à tous, et pour la con-

naissance que chacun aime avoir de l'origine des 

fortunes. Les indications exactes de ['extraction 
de tous ceux qui se sont élevés ainsi par leur tra-

vail ou l'éducation qu'ils ont reçue des leurs, 

doivent être adressées, sans relard, de la capitale 

et des départements. — Ceux qui, pour des rai-

sons de famille ou autres causes, désirent ne pas 

être cités, sont priés de le faire savoir avant que 

leurs noms soient classés. — Tous les écrivains 

sont admis à présenter des articles.— La souscrip-

tion est de 1 fr. 25c. par livraison; il y en aura 

60, formant quatre volumes. En souscrivant pour 

15 livraisons (1 vol.), le prix est de 10 fr. ; pour 

60 livraisons (4 vol.) 30 fr. - Les lettres et les 

mandats s'adressent (franco) à M. DKGIJERHY , rue 

Richelieu, 85, à Paris. (
7u6!)

) ï,os AnnonfM, KcVaamt** inon 

trlcllcsi «m autre», «tout
 S

" 

Eiiurenu «Isa Journal. 

B, S, G, D, G. 

C'est l'œuvre du marquis de CuSSY; c'est la une charmante online pour les gourmets. 8ei qualités ont élé 

suffisamment expliquées dans les journaux ; l'explication sç continue maintenant d elle-même pur l'usage de
 ce 

tfâteaù dans les entremets de dîners, dans les thés et pendant les longues courses sur les eliemins de f
er> e

. 
d .ins les voitures de voyage au grand air, là où l'appétit est vite ranimé. Ce gâteau qui se conserve deux nioi

8 
sous une «gère glace dé sucre, dans un papier laminé, qui s emporte partout, est de]» demandé de toutes les n

ar
. 

ties de notre pays et de l'Europe. Su chair est des plus agréable» ; elle laisse dans le cerveau le parfum des meil-

leurs frui's. Le 'cussv a été établi à tous les prix : il y I d ! petites pièces do 15 o., comme il y en a de 4,5,6 8 

et 12 fr. On l'expédie par :es Messageries dans un panier à otaire-voie, sous couverture de papier ciré. Envoyer 

la demande franco avec un mandat sur la poste à M. ltourboimeux, pâtissier, place du Havre, H, Paris. (0974) 

OUVRAGE 

TRÈS-UTILE AUX GENS DU MONDE. 
Deuxième édition du traité pratique des maladies des 

Voies Urinaires et de la Génération 
^KZ.lv.de 700p-, contenant 153 FIGURES D'AMTOIIE 
et 40 chap. sur les fonctions, les maladies, les infirmités de ces organes, et l'indication des moyens préservatifs 
et du traitement spécial des affections de l'urètre, de vessie, de matrice, syphilis, impuissance, stérilité, etc. 

Chez l'auteur, DOCTEUR JOZM (de St. • André) , professeur de pathologie uro -génitale, 33, RUE 

JACOB , et MASSON, libraire, 20, r. de l'Anc-Comédie.—Prix : àfr.;par la poste, &Jr .bo{sous doub. env.) 

L'ATLAS de 163 planch. d'anat., se vend aussi séparé, 2 fr. — Consult. de midi à 1 h., et par corresp. (Affr.) 

Les MALADES peuvent se TRAITER EUX-MÊMES et faire préparer les remèdes chez leur pharmacien. 

(ouoii 

OTERIE TOULOUSAI 
Accordée à la ville de Toulouse selon ie vœu émis par le conseil municipal et par §. E. Ee cardinal 

CLOTURE DE L'ÉMISSION DES BILLETS LE 31 J 
1,200,000 francs, divisés en 1,200,000 Billets à UN FRAMC. — LOT PHINCIPAMa 

•OS» 

CENT 
VAIiECR IOTRLVSËQUE, SAWS RÉDUCTION AUCUNE, alrcal 'que 

U lots de 25,000 fr. chacun, 4 lots de 5,000 fr., et lO lots de 2,000 fr., — 300 lois d'une valeur d'achat de i ,000 à 100 fr., objets d'art et d'industrie. 

EN TOUT 319 tOTS VALANT 384,000 FBANGS. 
Adresser franco les demandes et les ronds. a la Direction générale, d Toulouse, rue Saint-Rome, 44. — Les mandats doivent être à l'ordre du Directeur-général, M. «i, MB LKSSPïMASî 

Moyennant 50 centimes, ou deux timbres- poste de 25 cent., on recevra franco, à domicile, la liste officielle des numéros gagnants.—Une commission municipale a la haute direction de cette Loterie, dont les fonds sont versés au Trésor 

DEPOT CENTRAL A PARIS, BOULEVARD DES ITALIENS, 12. — ADRESSER LES MANDATS A L'ORDRE DE M. ROUGH. 
A la même adresse, on trouve des billets de la Loterie de 600,000 fr. de» Lettres et des Arts. 

On trouve aussi des billets de la Loterie Toulousaine, à Paris, chez MM. LEJOLIVET et C% rue Notre-Dame-des-Victoires, 23; — NORBERT ESTIBAL et-C% place de la Bourse, 12 ; — SUSSE et C", place de la Bourse, 31. 

Clêîwre lie rémission des MlUeîs le 3 M Jwiiëet, 

•E. 

jar la ville. 

(705/, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année £859. dans Sa «tAKOlTOrR RSîSl TïSIBlWAWX, LE9 DROIT et le JOURNAL «ÉNÊRAL D'AFFICHES 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 13 juillet. 
Consistant en table, chaises,gra-

vures, dressoir, plateau, etc. (6605) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. DUBARLE, liquida-
teur d'affaires commerciales, rue 
Notre -Dame -de -Nazareth, 4, à 
Paris. 
D'un acte sous seings privés fait 

à Paris le sept juillet mil huit cenl 
cihquanle-deux, enregistré en la 
même villele lendemain, 

11 appert : 
Que la société, contractée les 24 

sepiembre et 27 décembre mil huit 
cent quarante-sept entre MM, GAU-
THIER, RGY et DUCROT, pour l'ex-
ploitation de l'indusirie d'applatis-
seur de cornes, établie à Belleville, 
boulevard de Belleville, 42, sous la 
raison sociale GAUTHIER, REY et 
DUCROT, est et demeure dissoute à 
compter du premier juillet cou-
rant, 

Et que M. Rey, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-de-
Nazareth, 12, a élé nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
DUBARLE. (5136) 

D'un acte fait à Paris sous seings 
privés les quatorze janvier et pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré el déposé pour 
minute à M« Jaussaud, notaire à Pa-
ris, par acte reçu par lui et son col-
lègue le premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux, 

Il appert que M. Céleslin-Joseph 
HAZARD aîné, plâtrier, demeurant 
à Paris, rue Poissonnière, 10, d'une 
part, 

El les commanditaires dénommés 
audit acte, d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de M. 
Hazard el en commandite pour tou-
tes les autres parties, donlle but es 
d'exploiter en France seulemenldif 
férents systèmes brevetés et à breve-
ter pour ta cuisson du plâtre, du ci-
ment el de la chaux. Cette société a 
encore pour objet tant la vente du 
plaire cuit ou cru en pierre que la 
fabrication et la vente de la chaux 
et du ciment. 

La durée de la société est de quin-
ze années consécutives, qui on 
commencé à courir le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-deux. 

La raison et la signature sociales 
sont HAZARD aîné et C«. 

M. Hazard a seul la signature so 
ciale, ii la charge de n'en user que 
pour les besoins et affaires de la 
sociélé. 

• Le siège de la société est fixé à 
Monlreuil-sous-Bois. 

Outre la mise du gérant, il a été 
tait apport par les commanditaires, 
savoir : 1° de différentes valeurs 
provenant de la sociélé BRUNFAUT 
aîné el C", évaluées trente-trois 
mille francs, se composant notant 
ment de matériel industriel et de 
créances à recouvrer; 2° d'un bre-
vet d'invention et d'un autre de 
perfectionnement, ayant pour ob-

jet la cuisson du plâtre provenant 
également de l'ancienne sociélé 
BRUNI' AUT père et C«;3° d'une som-
me de dix-huit mille francs en es-
pèces-, 4° et de nouveaux systèmes 
et procédés à breveter pour la cuis-
son du plâtre et la fabrication de la 
chaux et du ciment. 

Pour extrait : 
Signé : JAUSSAUD. (5137) 

Etude de M" PETIT J EAN, agréé, à 
Paris, rue Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le dix juillet mil huil 
cent cinquante-deux, folio 98, rcclo, 
cases i et suivantes, par ie rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, dixiè-
me compris, fait en autant d'origi-
naux que de parties intéressées; 

Entre M. Ernest de CAUS ANS, pro-
priétaire, demeurant à Forceville, 
département de la Somme; 

Et divers autres commanditaires 
dénommés audit acte, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

La société, dénommée Société des 
mines et fonderies des Alpes,précé-
demment formée par acte reçu licr-
ceon et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatorze décembre mil liuii 
cent cinquante, enregistré sur les 
bases d 'une société anonyme, a élé 
transformée en une société en nom 
colleclif à l 'égard de M. de Causans, 
gérant, et en commandite à l'égard 
de toutes les autres parties et de 
ceux qui étaient ou deviendraient 
souscripteurs ou propriétaires des 
actions ou des parts de bénéllecs. 

La raison et signature sociales se-
ront E. DE CAUSANS et c«. 

Son siège est établi à Paris; sa 
durée est de cinquante années, qui 
ont commencé le quatorze décem-
bre mil huit cent cinquante, époque 
à laquelle remontent ses opérations 
el Uniront le treize décembre mil 
neuf cent, sauf le cas de prolonga-
tion qui pourra résulter d'une déli-
bération de l'assemblée générale 
des actionnaires. 

La société pourra être néanmoins 
dissoute si elle est demandée par des 
actionnaires réunissant les troi 
quarts au moins des actions exis 
tantes el des parts de bénéfices. 

Le gérant administrera seul, il 
aura seul la signature sociale et ne 
pourra s'en servir que pour les opé-
rations de la société ; il sera indéfi-
niment responsable, sous la dis-
tinction toutefois de la direction el 
administration antérieures à ce 
jour. 

Toutefois, toute acquisition par 
le gérant de droits à l 'exploitation 
des mines, dont l 'importance dé-
passerait le chiffre de vingt mille 
francs, ne pourront Cdre effectuées 
sans l 'assentiment de l'assemblée 
générale. 

Celte sociélé a pour objet : 
1° L'exploitation des mines d'or, 

d'argent, de cuivre, de plomb et de 
zinc apportées à la société; 

2° La recherche et l 'acquisition 
des mines de môme nature et au 
1res qu'il serait avantageux d 'ev 
ploitcr ; 

L'abandon ou la vente de celles 
que la sociélé ne pourrait ou 
croirai! pas devoir conserver ; 

3° L'établissement des bocards et 
usines nécessaires au traitement des 

minerais et à l 'acquisition deB ter-

rains pour leur emplacement; 
4° Et jusqu'à la construction des 

usines, la vente des divers minera s 
el leurs traitements à façon par Ces 
tiers, ou dans leurs usines moyen-
nant salaire ; 

5» Et enfin toutes les opérations 
qui se rattachent à l'exploitation 
ordinaire des mines. 

Toutes opérations autres que cel-
les ci-dessus sont formellement in-
terdites à la société, saut' les déci-
sions ultérieures qui seraient prises 
par l'assemblée générale aux termes 
des statuts. 

Le capital social est d'un million, 
qui se compose ; 

1" De l'indusirie du gérant ; 
2» Des biens meubles et immeu-

bles et droits apportés par une par-
lie des commanditaires, évaluée à 
cinq cent mille francs en sus des 
charges et condilions dont ils sont 
grèves ; 

3" Enfin de la somme de cinq cent 
mille francs divisée en deux mille 
cinq cents actions de deux cents 
francs chacune, soit déjà souscrites 
et dont partie a été versée, soit res-
tant à souscrire et à verser par ceu\ 
qui voudraient faire partie de la so-
ciété. Le montant des actions sera 
versé : cent francs en souscrivant el 
le surplus sur la simple réquisition 
du gérant. 

Il ne sera sur lesdits derniers cinq 
cenl mille francs émis que quinze 
cents actions y compris celles déjà 
souscrites; quant au surplus, il se-
ra émis à la volonté du gérant, en 
satisfaisant aux conditions à lui im-
posées par l'acte vis-à-vis des ac-
tionnaires. 

Les apports, évalués cinq cent 
mille francs, se composent : 1" des 
mines situées auMasdela Gardelte, 
tieuxdits Lamalle,la côte Lumaud et 
leChamp-de-l'Eloile, dans la com-
mune de Villare-Eymond, arron-
dissement de Grenoble (Isère) : 

Ensemble le droit de concessions 
et les objets mobiliers et immeu-
bles attachés à leur exploitation ; 

2° Les mines suivantes et le droit 
à leur concession : 

Le Chapeau, commune de Cham-
poléon (Hautes-Alpes), la Peyrère, 
la Loiigerolle et le Grand-Lac, com-
mune de Luffroy (Isère); 

S^Les mines suivantes, pour les-
quelles il y a demande de conces-
sions ou permission de recherches. 

La Fayolle, commune de Saint-
Theoffrey (Isère) ; 

LeSenèpy elles Merles, commune 
de Prunière (Isère); 

La Combe-Niveuse, commune de 
Saint-Arrey (Isère); 

La Combe-du-Lac et le Ravin 
commune de d'Entraigues (Isère); 

Le Pey elle Grand-Tarney, com-
mune de Lavaidens (Isère); 

Le Grand- Vent, le Broussier et la 
Grande-Coche, commune de la Mor-
te (Isère); 

La Combe-de-l'Ours el les Sables 
communes de Livet et Gavet (Isère;. 

Le Mollar, commune d'Allemont 
(Isère); 

Rifford et l'Eugénie ou Grand 
Roc, commune de Mizoent (Isère). 

Le capital social sera représenté 
par deux mille cinq cents actions 
dites de capital el par cinq mille 
parts dites de bénéllces. 

Les deux mille cinq cents actions 
de capital seront délivrées aux bail-
leurs des cinq cent mille francs, en 
raison d'une aclion par deux cents 
francs souscrits. 

Les cinq mille parts de bénéfices 
appartiendront : deux mille cinq 
cents parts aux mêmes bailleurs 
de fonds, et les autres deux mille 
cinq cenls parts aux susdits com-
manditaires ayant réalisé leur ap-
port en nature. 

Les statuts sociaux pourront être 
modifiés dans une assemblée ex-
traordinaire réunissant les deux 
tiers du capital social et la condi-
tion d'un vole réunissant les trois 
quarts des voix des membres pré-
sents. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN. (5143) 

Au nom du peuple Français, 
Louis-Napoléon, président de la 

République française,. 
Sur le rapport du ministre de 

l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce, 

Le Conseil d'Etal entendu, 
Décrète : 

Article 1 ER . • 

La société anonyme, formée à 
Paris sous ia dénomination de Le 
Pilote, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite sociélé, tels qu'ils sonl conte-
nus dans l'acte passé le dix juiu 
mil huit cent cinquante-deux de-
vant M» Ducloux et son collègue,iic-
taires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 
ou de BOû-exéouliondes statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 3. 
La société sera lenue de remettre 

lous les six mois un extrait de son 
état de situation au ministère de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, au préfet de la Seine, au 
préfel de police, à la chambre de 
commercé et au greffe du Tribunal 
de commerce de Paris. 

Art. 4. 

Le ministère de l'intérieur, de l'a 
griculture et du commerce est char-
gé de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Bulletin des Lois 
inséré au Moniteur el dans un jour-
nal d'annonces judiciaires du dé-
partement de la Seine. 

Fait au palais des Tuileries le 
vingl-lrois juin mil huit cent cin-
quante—deux. 

L. NAPOLÉON. 

Par le président : 
Lo minisire de l'intérieur, 

de l'agriculture et du 
commerce, 

Signé : F. DE PERSIGNY 

Pour amplialion : 

Le secrétaire-général, 
Signé f 

Il est ainsi en l'amplialion de la-
dite ordonnance déposée au rang 
des minutes de M* Ducloux, notaire 
à Paris, suivant acte reçu ie dix 
juillet mil huit cent cinquante-doux 
par M" Clairet, son collègue, le 
substituant. (513s) 

D'un jugement contradictoire ren 
du par le Tribunal de commerce di 
département de la Seine, séant / 
Paris, le mardi vingt-neuf juin lier 
nier, enregistré ; 

Il appert : 

Que la société qui avait existé en-
tre M. MONTAGNAC, demeurant i 

Paris, rue du Temple, 175, el M. A. 
BERTRAND, ancien doreur et arpen-
teur, demeurant à Paris, rue Sainl -
Louis, 60, poor l'exploitation d'un 
brevet d'argenture, sous la raison 
BERTRAND, el sous la gestion liudil 
Bertrand, laquelle devait durer jus-
qu'au quatorze décembre mil hui! 
cenl soixante-deux, 

A été déclarée nulle, et que des 
liquidateurs ont élé nommés pour 

htir et régler les droits des par-
ties. 

Pour extrait conforme : 

MONTAGXAC. 

Cabinet de M. A. DL'RANT-RADl-
GUET, avocat, successeur de M. A. 
Radiguel, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à caris et à Amiens 
les premier et deux juillet mil hui! 
cent cinquante-deux, enregislré , 

M. Franço s-Bienvenu LEVEILLE 
jeune, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Mulhouse, 2 ; 

lit M. Ernest LION, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
13; 

Ont déclaré dissoute d'un com-
mun accord.à dater du vingt mai mi! 
liuil cent cinquante-deux, la sociélé 
en nom collectif formée entre eux 
sous la raison LEVEILLE jeune el 
''.rnesl LION, pour le commerce des 
tunes, el dont le siège était à Paris, 
rue de Mulhouse, 2. 

Celle sociélé, qui devait durer huit 
ans et six mois, à partir du quinze 
juillet mil huit cent cinquante c! un 
avait élé constituée aux termes d'un 
acte sous signatures privées, en 
date du quinze juillet mil huit cenl 
cinquante et un, enregislré et pu-
blic suivant la loi. 

M. Lcveillé a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs nécessaires à 
cet effet. 

Pour extrait, : 

A. DURAST-BADIGUET. (5140) 

D un acte sous seing privé, en date 
du cinq juillet mil huit cent cin 
quante-deux, dûment enregistré 
suivant, folio 31, recto, case 8, 

Il résulte qu'une société en nom 
collée it est formée entre 1rs- sieurs 
Cerf NEVMANel Zacharie DAULNE 
La raison sociale est : NEYMAN el 
compagnie; la sociélé a pour but 
1 agence pour le département de la 
Seimv lies journaux publiés par 
[«dminiStrallon du Moniteur de la 
Mode. La durée de la société est de 
six années consécutives, qui ont 
commencé le premier avril mil hui 
cent cinquante-deux; Son siège es 
rue Dainietle, n° 4. La signature so 
cuite appartient à chacun des asso 
ces, et leurs obligations ne seron 
valables à l'égard de la société qui 
prsqu elles auront été souscrites so. 

Iidairement. 

DAULNE. (5145) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, successeur Je M. A 
Radiguel, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, lait double à Paris, le trente 
juin mil huit cent cinquante-deux 
enregistré, 

M. Pierre-Guslave THIBAULT, né-
gociant, demeurant à Paris, ruedei 

Lavandières - Sainte- Opportune 

JEt *M. François -Eugèno GALI-
CHER, employé dans le commerce 
demeurant à Paris, rue Saint-Mar-

i,n°i76, 

Ont formé entre en.*, pour dix 
ans, à partir du premier juillet mil 
mit cent cinquante-deux, une so-

ciété de commerce en nom collec-
tif dont le siège sera à Paris, rue de 
Cléry, n° 10, et qui aura pour objet 
le commerce des articles pour ha-
billements d'hommes el autres tis-
sus. 

La raisou et la signature sociales 
seront: -G. THIBAULT el E. UALI-
CHER. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, el le droit de gérer 
et d'administrer. 

Les engagements souscrits de cet 
te signature et dons l'intérêt des af-
faires de la sociélé seroni seuls obli-
gatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause n'engagerait que 
celui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait. : 

A. DCRAST-RADIGUET. (5141) 

ïRiBusâL m mmm, 
AVIS. 

.es créanciers peuvent prenôr 
Juitement au Tribunal commu 
ation de la comptabilité des fail 
s qui les concernent, les samedi 
dix à auut.re heures. 

FaUUtss. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F° 

Reçu deux t'ranos vingt centimes, décime compris. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Trihvn :l 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées da faillites, MM. les crir.n 
durs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Delasociélé NERVET et C», nid' 
de nouveautés, à La Cliapelle-Si-
Denis, Grande-Rue, 71, le sieur Xa-
vier Nervet, gérant, le njuillel à : 
heures (N» IOITO du gr.); 

Du sieur DELAET (Corneille), cor-
donnier, rue deTiiorlgny, 12 le i 
juillet à 3 heures(N» i0486du gr.); 

Pour assister a l'assemUUe dans la-

quelle M. le juge-comynitiulrc doit le.-
consulter, tant sur la composition dt 
l'état des créancier» présumés que sut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, alii 
d'être convoqués pour les assem 
blees subséquentes. 

VJiUU'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTHIER (Laurent ; 
me de vins, rue Nationale, 7, Sa» 
nère des Deux- Moulins, à lvrv, te 
juillet à 3 heures (N° 10453 du gr 

Du sieur DU VAL (Itichard-Léo. 
nard), nég. en pharmacie, rui 

Crotx-dés-Petrts-Cbamps, 4o, le i 
juillet à 3 heures (N° 10447 du tp\); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de a. le juge-commissaire , aux 

VérifieaUom, et affirmation de leur 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
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rifleation. et affirmation de leurs 
l'éanccS remet i eut préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur CHAT1N (Pepin-Alexis), 

iharmacien, bout. St-Denis, 26, ie 
7 janvier à 3 heures (N° 10334 du 

>T.); 

Des sieurs ÎIÈIUNDOAGUE et C% 
société' pour l'exploitât ion des mol-
es à brûler, rue Censier, 23, ie^ieur 
lean Bériniloague, seul gérant, le 17 
juillet à. 10 heures (N° 9794 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement connûtes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des. syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAIRMAIRE (Pierre-An-
toine)! receveur de rentes, rue Mé-
nars, 14, le 17 juillet à 12 heures (N" 
9320 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne scia admis que le:, 
créanciers vériliés et ailirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé 
lai de vinjt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des somme» d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur TARIN (Antoine-Raine) 
limonadier, rue Richelieu, 8, cnin 
les mains de MM. Baudouin, rui 
d 'AfftenfeuHi 36, et Di'rtn'erml, roi 

du Marché-aiix-Chevaux, J5, syn 
dics delà faillite (N» ioi89 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4s.'. 

de la loi du 28 mai 1838, étreffoœdi 
d la veri/icalton des cré nées, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sa;)! l'union de la faillite du sieur 
GOURI.ET (Charles-François - Au-
guste), restaurateur, au château 
d 'AMiii ros sonl invités à se rendre 
le 17 juillet à 1 heure 1res pré-
cises , su palais du Tribunal de 
Commerce, salle des assemblées des 
faillite-, pour, cou forniéuienl ù l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déllnitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'Arrête» ; leur donner décharge 
de leurs l'ourlions el donner leur 
avis sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9603 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LEtlO.", 
ex-notaire, commerçant, rue du 
Coq-Sl -Honoré, 9, en retard défaire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se se rendre le 17 
juillet à 12 heures très précises, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à lavé-
rilication el à l'affirmai ion de leurs 
dites créances (N» 3157 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur LLHON, ex-notaire, com-
merçant, rue duCoq-Sl-Honoré, 9, 

sonl invités à se rendre le 17 juillet 
courant, à 12 heures Irês' précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers. 

Les créanciers peuvent prendre 
au gri ffe communication du rap-
port des syndics (N" 3157 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs 
MOUZET jeune et MOUZET aine, 
brasseurs, à Balignollcs, rueSaiot-
Eiienne, 11, sont invités a se ren-
dre le 17 courant, à 10 heures pns-
cises, au palais duTribunal ue coî"" 
nierce, salle des assemblées oe» 
l'ailtiles, pour, sous la présidence ̂  
M. le juge-commissaire, entendre 

et arrêter le eoniplc île M». «» 
syndics de l'union des créanciers 

de la faillite (N» 7969 anc. loi). 

ASSEMBLÉES DU 13 JUILLET H>5
J

-

NEUF HEURES : FeiTCuillal et Sara-
zin, banquiers, clôt, - FerrouU-
lut, banquier, id.-lscuzelin, res-

taurateur, id. -Goupil cl C«,pM" 
sementiers, eone. - Goupil je 11 "'' 
passementier, id. -Siquot Beau-
mont et C«, roulage, otlirin. apH» 

union. , , 
UNE 11LUBE : Benoit, opticien, w 

rit'. — Millol-Oaiitier, nég., clOL-
Pibel, mécanicien, id. 

Décès, et a«iS»6Bsot»t !i"
n

*' 

Du 10 juillet 1852. - M. Millif! 
Ion, 45 ans, rue Pépinière, 90.—A» 
Grosset-Janin, 70 ans, rue desJJl 
ramides, e. — M. Genailies, 23 11 

rue de Duras, 10. - M. KegnUi 
ans ruedeGrcffiillie, 8 - M. M u^, 
Ilot, 6 ans, rue des Martyrs, »»• 
Mine Gonïalès ,B2 ans, rue Laval,!*. 

M. Ragueneau, 1,2 ans, rue Vivieifjg 
18. — Mlle Itluuehel.rue de làtm 
Lié, s. - M. Leclere, 21 nus. rueue» 
Gravilliers, 42 — M. Clausson, ' 

uns, rue deCrussol, 12. - Ml
lflJS 

peaul, 9 ans «t demi, rue des rjg 
sés-du-'feinple, 76. - Mme Al»«ï 
60 ans, rue de Sèvres, 155, 

Laurent, 57 ans, rue Sl-Ji'O 
121. — Mlle Ilomolle ,8 ans el dÇ m

i' 
rue de Sèvres, 4. - M. Legraviaiw 

28 ans, rue St-Jcan-de-Lat.ran, 
M.Dunioulie.r, 70 ans, rue l 'C

ST
'* 

les, 44. * 

Le gérant , 
H. BAUDOUIN. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GuitOT» 

Le maire 4u 1" arrondissement, 


